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Résumé analytique 
 

Contexte 

Face à l’ampleur de la problématique des Enfants et Adolescents en Dehors de l’Ecole (EADE ou OOSC), 

des institutions internationales telles que l’UNICEF en partenariat avec l’UNESCO et d’autres partenaires 

ont lancé dans de nombreux pays l’initiative en faveur des EADE afin de contribuer à l’atteinte du 

quatrième Objectif de Développement durable (ODD) et d’empêcher que ces enfants ne soient la proie 

facile des fléaux sociaux et des mouvements extrémistes violents. Les initiatives du gouvernement du 

Bénin (où l’on dénombre 700 000 EADE en 2006 et plus de 2 millions d’EADE en 2018) s’insèrent bien 

dans ce mouvement général et se traduisent par la mise en place du Programme de Cours Accélérés 

(PCA) en 2011 dans le cadre du Programme de coopération BENIN-UNICEF. Le projet PCA mis en œuvre 

depuis 2012 qui a fait l’objet d’une évaluation à mi-parcours en 2015, arrive à son terme en décembre 

2018. C’est pourquoi une évaluation finale a été commanditée en vue de répondre aux exigences du 

bailleur de fonds et d’atteindre des objectifs précis. 

 

But de l’évaluation  

Le but de l’évaluation est de répondre à des besoins essentiels de redevabilité et d’apprentissage 

organisationnel et/ou de prospective : (i) assurer une information ou reddition des comptes objective à 

l’USAID (bailleurs de fonds) sur la performance et l’impact du PCA (redevabilité) ; (ii) orienter les 

stratégies futures de l’UNICEF et du Gouvernement du Bénin en matière de prise en charge des enfants 

hors de l’école et d’éducation alternative des adolescent-e-s au sur la base des leçons sur les échecs et 

les réussites du PCA (apprentissage organisationnel ou prospective).  

 

Objectifs de l’évaluation  

L’objectif essentiel assigné à l’évaluation est de mener une analyse critique et critériée (1) de la chaîne 

des résultats (c’est-à-dire les intrants ou inputs, les produits ou extrants, les impacts attendus et les 

effets non prévus), (2) des stratégies d’intervention, (3) des bonnes pratiques contextuelles et (4) de la 

couverture des interventions.  De façon spécifique, il s’agit de (d’) : (1) Apprécier la performance du 

projet à l’aune des critères d’évaluation du CAD -OCDE (pertinence, efficacité, efficience, 

durabilité, impact) ainsi que du critère genre et équité/droits humains (critère ajouté par UNICEF en 

conformité avec les directives du Groupe d’Evaluation des Nations Unies (GENU) et le critère 

d’adhésion (proposé par les consultants) ; (2) Analyser les écueils ou défis du PCA (par exemple, la 

déperdition scolaire, les difficultés de paiement des salaires des animateurs, et autres difficultés listées 

dans les TdR) ; (3) Analyser les Forces, les Faiblesses, les Opportunités et les Menaces (analyse FFOM) 

du PCA en vue de tirer les enseignements de la mise en œuvre du projet ; (4) Formuler des 

recommandations stratégiques et opérationnelles destinées à l’UNICEF et à ses partenaires pour mieux 

adresser la question des enfants hors de l’école à l’échelle nationale dans les années à venir. 

 

Approche et méthodologie 

L’évaluation repose sur la combinaison de plusieurs approches : approches participative, mixte 

(quantitative et qualitative) et approches basées sur les principes de triangulation, d’équité, des Droits 

de l’Homme (DH) et de l’Egalité des Sexes (EGS). Une démarche méthodologique en trois grandes 

phases a été suivie : (1) une phase préparatoire marquée par la validation d’une note de cadrage 

(protocole, outils de collectes, plan de travail) et la rédaction d’un rapport de démarrage ; (2) une phase 
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de collecte de données primaires sur le terrain ; (3) une phase consacrée au traitement et à l’analyse 

des données suivis de la rédaction du rapport provisoire soumis à la validation par le comité de pilotage 

avant la livraison du rapport final puis du management response. 

Les informations ont été recueillies dans 10 départements et, plus spécifiquement, dans 46 sur 61 

communes d’intervention et dans 54 centres PCA, par une équipe constituée de 42 enquêteurs et 9 

superviseurs nationaux préalablement formés. Parmi les outils de collecte figurent, des questionnaires, 

des guides semi-structurés pour des entretiens individuels, des focus group et des études de cas, des 

grilles d’observation de terrain et de séances de classe. Les données ont été collectées auprès de 1533 

personnes (dont 49% de femmes/filles) réparties dans les quatre niveaux, central, déconcentré, 

décentralisé et local. Au titre des limites ou contraintes, notons principalement la non disponibilité des 

cibles à interroger au moment des enquêtes. Cependant, des mesures telles que l’organisation de 

missions supplémentaires ou bien l’adoption des méthodes d’entretien à distance, ont permis de 

surmonter ou d’atténuer ces difficultés. 

 

Principaux résultats 

L’analyse des données permet de faire les principaux constats suivants :  

Sur la pertinence du PCA : chacun des objectifs du projet (atteindre l’accès à une éducation universelle 

de qualité en accordant une deuxième chance aux EADE, faire acquérir des compétences de lecture, 

d’écriture, de calcul et des compétences de vie courante ou CVC) est aligné sur les priorités du Bénin et 

ses engagements internationaux ; une évaluation des besoins a précédé la mise en place du projet à 

travers une étude de faisabilité réalisée en 2006 dont les résultats ont bien été utilisés dans la 

proposition d’un modèle PCA ;  

Sur l’efficacité du PCA : les huit (8) produits planifiés de 2012 à 2018 sont presque tous atteints : (P1) 

une étude de base est réalisée, (P2) quatre documents de politique éducative sont élaborés, mais les 

textes officiels régissant le PCA ne sont pas encore rédigés par le MEMP ; (P3) les  contenus de cours et 

les documents d’accompagnement sont disponibles ; (P4) 125 centres PCA ont été mis en place dans 61 

communes sur les 77 que compte le Bénin; (P5) 264 animateurs/trices (dont 69 femmes) ont été 

formé(e)s et ont dispensé des cours de qualité selon les données recueillies ; (P6) de nombreuses 

campagnes annuelles de sensibilisation ont été menées dans les zones d’intervention afin d’identifier 

les EADE qui veulent s’inscrire et se former dans les centres ; (P7) l’évaluation finale est réalisée ; (P8) le 

projet SCS a bénéficié d’un soutien technique, administratif  et logistique adéquat pour dispenser des 

cours de qualité.  A ces résultats s’en ajoutent d’autres plus modestes qui n’avaient pas été planifiés, 

tels que le nombre total d’apprenants (3797 dont plus de 71% de filles) et le nombre d’apprenants admis 

au CEP (un total de 332 dont 168 filles). Toutefois, diverses contraintes liées à l’offre et à la demande 

ont joué négativement sur l’atteinte des résultats. Parmi les défis plus grands on peut rappeler les 

suivants: l’implication insuffisante des structures centrales et déconcentrées du MEMP dans le suivi du 

projet, l’incapacité des communes (ciblées par le programme) à mobiliser les ressources financières 

pour assurer le paiement des salaires des animateurs qui ont alors démissionné en grand nombre 

entraînant du coup la fermeture des centres (32 sur 54 centres visités) et trois (3) centres non encore 

ouverts, le faible taux de fréquentation en raison des abandons massifs des apprenant-e-s, la 

participation encore insuffisante des parents et des patrons dans le suivi des centres même si des 

exemples de bonnes pratiques sont enregistrées.  

Sur l’efficience du projet : les résultats ont été atteints grâce à la gestion rigoureuse du budget du 

programme évalué à 2 528 691 $USD selon la majorité des acteurs qui n’ont pas observé des cas de 

gaspillage de ressources. Au vu des résultats obtenus par le programme et des avantages tirés de 
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l’investissement notamment la possibilité de saisir les opportunités d’éducation et de formation 

professionnelle pour les bénéficiaires, on peut conclure que l’investissement a été bénéfique. Aussi vu 

que la majorité des bénéficiaires sont des femmes/mères, l’éducation de base fournie aux jeunes filles 

aura un impact sur leur bien-être et celui de leur famille notamment des enfants car ils pourront réaliser 

les autres droits de l’enfant. Ainsi il y aura un retour de l’investissement à court terme. Il est difficile 

d’atteindre les mêmes résultats avec moins de moyens ce d’autant plus que le coût unitaire de la 

formation dans un centre PCA (près de 70 000FCFA) est parmi les plus faibles en comparaison avec des 

expériences similaires au Bénin et ailleurs dans la sous-région. Des facteurs de gestion, tels que le rôle 

de l’UNICEF et la présence de cadres compétents du MEMP, ont renforcé l’efficience. Celle-ci devient 

relative si l’on considère que la démission des animateurs/trices est une forme de gaspillage qui ne 

dépend pas toutefois du PCA.  

Sur la durabilité : le gouvernement, les communes et les communautés se sont approprié le PCA à des 

degrés différents et avec des points faibles qui traduisent la nécessité de consolider cette 

appropriation ; mais des conditions et des facteurs existent pour une appropriation et une pérennisation 

du programme.  

Sur l’impact du PCA : les filles et les garçons des zones défavorisées ont désormais accès à une éducation 

de qualité grâce au PCA, même si le taux d’achèvement (35% en moyenne) reste faible.  

Sur le critère de l’équité/genre, des Droits de l’Homme (DH) et de l’Egalité des Sexes (EGS) : les filles et 

les garçons des zones rurales défavorisées ont bénéficié du programme de façon équitable. Il faut 

souligner que le PCA a en particulier pu offrir une école de seconde chance aux filles des zones 

défavorisées qui représentent 71% des bénéficiaires composés des filles en grossesse et filles-nourrices. 

Sur l’adhésion : le PCA a été bien accueilli par plus de 90% des acteurs qui ont adhéré à ses objectifs et 

aux activités planifiées. Cependant, les déclarations d’intention et d’engagement sont en déphasage 

avec l’insuffisance des actions menées par chacun à son niveau pour des raisons culturelles, 

contextuelles/conjoncturelles (la pauvreté surtout). 

 

Principales conclusions 

A partir des constats ci-dessus, les principales conclusions suivantes peuvent être tirées : 

La pertinence du Programme de Cours Accélérés (PCA) est évidente. Son efficacité est remarquable par 

l’atteinte des huit (8) produits planifiés. Mais, cette efficacité est relative si l’on prend en compte la 

présence de nombreux centres non fonctionnels liés à la démission des animateurs/trices, la faiblesse 

globale des effectifs d’apprenants et les déperditions importantes en cours d’année scolaire. En somme, 

le développement horizontal du PCA est assuré (couverture de presque tout le pays), mais le 

développement vertical (des centres PCA fonctionnels avec de grands effectifs et un fort taux de 

fréquentation) doit être consolidé. Son efficience est tout aussi remarquable, même si elle est mise à 

mal par la présence de centres PCA non encore ouverts ou non fonctionnels. La durabilité du PCA est 

assurée en dépit des insuffisances relevées dans l’appropriation des interventions par les acteurs, car le 

potentiel reste énorme au niveau des conditions ou facteurs de pérennisation. L’impact du PCA est 

important puisqu’il contribue à l’augmentation de l’offre éducative au Bénin. Par ailleurs, le programme 

a été centré sur les principes de l’équité/genre ou ceux des Droits de l’Homme et de l’Egalité des Sexes 

à savoir l’égalité, l’intégration et la non-discrimination ; et il a recueilli une forte adhésion des acteurs, 

même si les intentions doivent davantage être matérialisées par des actions concrètes. Parmi les leçons 

à tirer, soulignons la nécessité d’introduire les notions relatives aux DH et à l’EGS dans les séances de 

sensibilisation en vue d’aider les détenteurs d’obligations de droits à mieux assumer leurs 

responsabilités vis-à-vis des EADE. 
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Recommandations essentielles 

A partir des suggestions faites par les acteurs interrogés et suite aux échanges avec le comité de 

pilotage, un certain nombre de recommandations ont été développées de façon participative y compris 

les suivantes :  

Au titre des recommandations stratégiques : à l’attention du MEMP et des communes (1) Relire le 

contrat tripartite en vue de permettre au gouvernement de contribuer à la prise en charge des salaires 

des animateurs en concertation avec les communes ; à l’attention du MEMP, (2) Créer une direction 

centrale spécifique à l’éducation alternative au sein du MEMP, (3) Revisiter le modèle de PCA actuel 

pour centrer davantage les objectifs sur la formation professionnelle avec des passerelles pour la 

poursuite des études supérieures formelles ; A destination des communes, (4) Tenir une instance 

(forum, table ronde, conférence des maires) de partage d’expériences entre les communes notamment 

sur les possibilités de mobilisation des ressources en vue de pérenniser le PCA ; à destination de 

l’UNICEF, (5) Considérer l’option de maintenir l’appui technique et assurer le plaidoyer auprès des 

autorités compétentes du Gouvernement du Bénin (MEMP et MPD, MEF) pour la durabilité des centres 

PCA dans la lignée des axes stratégiques du Plan Sectoriel de l’Education (PSE) Post 2015 (2018-2030). 

 

En termes de recommandations opérationnelles : à destination du MEMP, (6) Elaborer une fiche 

d’inspection et/ou de visite de classe adaptée aux PCA et intégrer au PTA des Régions Pédagogiques une 

rubrique des activités des centres PCA, (7) Intégrer dans les curricula du PCA un module sur 

l’entreprenariat ; à destination du MEMP et des communes, (8) Faire le point et solder les arriérés de 

salaires des animateurs/trices. 
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1. Introduction 

 

1.1. Contexte général 

§1. La problématique des enfants et adolescent-e-s en dehors de l’école (EADE ou OOSC1 en anglais) 

constitue de nos jours un grand défi à relever et un enjeu à l’échelle mondiale, en particulier dans les 

pays en voie de développement d’Asie, d’Amérique latine et surtout d’Afrique. En 2013 déjà, il a été 

dénombré 65 millions d’adolescents âgés de 12 à 15 ans et 59 millions d’enfants d’âge scolaire mais non 

scolarisés2. Cet état de fait constitue un défi et un enjeu, car d’une part, la présence des millions d’EADE 

(OOSC) a compromis l’atteinte du deuxième Objectif du Millénaire pour le Développement (OMD) et 

compromet le quatrième Objectif de Développement Durable (ODD) qui, tous les deux, visent l’accès 

universel à une éducation de base de qualité. D’autre part, ces millions de jeunes sont exposés à toutes 

sortes de fléaux sociaux (délinquance, drogue, etc.) et constituent des proies faciles pour les 

mouvements extrémistes violents (religieux et/ou politiques). C’est pourquoi depuis 2010, l’UNICEF 

s’investit énormément pour apporter son appui à plus de 87 pays afin qu’ils développent des politiques 

et prennent des initiatives en faveur des EADE (OOSC), en partenariat avec d’autres institutions 

internationales telles que l’UNESCO (notamment son Institut de Statistique, ISU), l’Organisation 

internationale du travail (OIT), la Banque Mondiale (BM) ou le Partenariat Mondial pour l’Education 

(PME). C’est ainsi que l’UNICEF apporte son appui technique à la réalisation d’études dans une 

cinquantaine de pays. Lesdites études ont pour objectifs essentiels de dénombrer le nombre d’EADE et 

de dresser leur profil, leurs caractéristiques et les causes sous-jacentes à l’abandon de l’école. Ce qui 

permettrait de fournir aux pays concernés à travers un plaidoyer, des éléments de preuves et des 

mesures dans le cadre d’une Initiative en faveur des EADE (IFEADE ou OOSCI). Le contexte spécifique 

du Bénin s’inscrit bien dans ce mouvement général en faveur des enfants hors de l’école. 

1.2. Contexte spécifique du Bénin 

§2. Situé en Afrique de l’Ouest, le Bénin couvre une superficie de 114 764 km2 et est peuplé de 11,5 

millions d’habitants en 2018. Cette population est essentiellement jeune (15,4 % moins de 5 ans, 25,6% 

d’adolescents, 51% moins de 18 ans) et rurale (55,4%) avec cependant une forte croissance urbaine 

(3,67% par an). La situation socio-économique est marquée par la pauvreté générale (820$ de RNB par 

habitant en 2016), une hausse de l’incidence de la pauvreté de 36,1% en 2011 à 40,1% en 2015 et une 

hausse des inégalités sociales (Coef. de Gini est passé de 0,464 en 2011 à 0,470 en 2015). La pauvreté 

monétaire en particulier, touche 43% des enfants (39 % en milieu urbain, 47% en milieu rural) qui 

souffrent aussi majoritairement (63%) d’au moins trois privations.3 

§3. En dépit des progrès importants obtenus dans le domaine de l’accès et de l’équité genre au primaire 

depuis 2007, le Bénin enregistre un grand nombre d’enfants hors de l’école (EADE) dans des proportions 

importantes et avec un rythme de croissance accéléré de leur nombre selon les périodes et les sources4 : 

plus de 25% des enfants d’âge scolaire selon UNICEF/INSAE en 2016, 45,6% des enfants dont l’âge se 

situe entre 15 et 17 ans, 2,3 millions d’EADE de 3-17 ans sur une population estimée à 11,5 millions en 

2018. Il en résulte un gonflement des effectifs des ateliers d’apprentissage préprofessionnel avec le 

                                                           
1 OOSC= Out Of School Children 
2 PFAFFE Joachim F. &al. 2017. Formative evaluation of the Out-Of-Scool Children Initiative. Inception report (OOSCI) 
3 Sources des différentes données démographiques et socio-économiques : UNICEF, 2018 
4 Cf. TdR de l’évaluation 
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recrutement d’une grande partie des exclus de l’école formelle. Ainsi, le nombre d’apprentis (souvent 

analphabètes) ne cesse de croître à un rythme de 7,7% par an (selon le RESEN 2010).  

§4. Il s’agit là d’une problématique qui compromet énormément l’atteinte de la scolarisation primaire 

universelle de qualité (2ème OMD et 4ème ODD) qui figure parmi les engagements prioritaires du Bénin. 

Pour relever un tel défi, le gouvernement béninois, à travers le Plan Décennal de Développement du 

Secteur de l’Education (PDDSE, 2006-2015) a recommandé «le développement d’une éducation 

alternative accélérée au profit des enfants non scolarisés ayant dépassé l’âge d’entrée à l’école». 

L’opérationnalisation de ladite recommandation va se traduire par le Programme de Cours Accélérés 

(PCA) initié par le Programme de coopération BENIN-UNICEF et mis en œuvre par le Ministère des 

Enseignements Maternel et Primaire (MEMP) avec l’appui de l’UNICEF et de l’USAID. Une évaluation à 

mi-parcours du PCA menée en 2015 a reconnu la pertinence de l’expérience et a recommandé le 

passage à l’échelle d’un modèle choisi de PCA (parmi d’autres modèles possibles).  

1.3. Bref rappel sur la genèse et l’évolution du PCA 

 

1.3.1. Naissance ou montage du PCA 

§5. En nous référant au rapport d’évaluation à mi-parcours du PCA (2015)5, trois étapes essentielles ont 

marqué la genèse et le montage du projet, lequel projet est fondé sur une approche participative, 

décentralisée et multi-acteurs : l’étude de faisabilité en 2006, la phase de « flottement institutionnel » 

et de réflexion jusqu’en 2011, la phase de démarrage consensuel du Programme en septembre 2012. 

L’étude de faisabilité a dénombré 700 000 EADE et a décrit leur profil (origines, caractéristiques socio-

économiques, etc.), identifié leurs besoins et proposé un modèle de PCA qui va évoluer progressivement 

de 2012 à 2018 en deux grandes phases. 

 
Apprenants en salle de classe dans le centre PCA de Don Bosco à Porto-Novo (2014) 

 

                                                           
5 UNICEF/MEMP/BENIN (2015). Rapport d’évaluation à mi-parcours du PCA (par COMPAORE Martin et DAGAN D. Jacob) 
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1.3.2. Deux grandes phases d’évolution du programme, cinq générations de centres PCA 

§6. Sur la base de l’analyse documentaire6, on peut distinguer deux grandes phases d’évolution du 

programme (correspondant aux deux sources de financement) qui verront se succéder cinq (05) 

générations ou cohortes de centres PCA : 

Une première phase (2011-2015) qui correspond au financement assuré par USAID qui a confié la gestion 

des fonds à l’UNICEF). Trois générations ou cohortes de centres PCA se succèdent au cours de cette 

phase : (1) la première génération de 2012-2013 dans 09 communes d’intervention de l’UNICEF dites 

communes EDUCOM de 7 départements ; (2) la deuxième génération de centres (2013-2014) implantés 

dans 9 communes supplémentaires de 8 départements ; la troisième génération de centres (2014-2015) 

dans 10 communes supplémentaires de 5 départements ;  

Une deuxième phase (2015-2018) dont le financement est assuré par l’UNICEF et qui verra se succéder 

deux (2) autres générations de centres PCA : (1) la quatrième génération (2015-2016) implantée dans 

20 communes de 5 départements ; (2) la cinquième génération de 2016-2017 dans 13 communes 

situées dans 5 départements ; au total en fin 2018, les centres PCA sont disséminés dans 61 communes 

de 10 départements. Des défaillances qualifiées « d’échec » par le commanditaire ont été constatées 

dans 3 des 61 communes, défaillances qu’il faudra analyser à la lumière des informations recueillies. 

1.4. Justification de l’évaluation 

§7. Le programme étant arrivé à son terme, il a été décidé de procéder à son évaluation finale en 

conformité avec les exigences des bailleurs de fonds. Cette évaluation est d’autant plus justifiée par le 

fait qu’elle se tient à une période charnière, à savoir la fin du programme actuel de coopération BENIN-

UNICEF 2014-2018 et le démarrage d’un nouveau cycle de coopération pour le quinquennat 2019-2023. 

Afin de mieux circonscrire le périmètre de l’évaluation, il importe d’en préciser l’objet et de proposer 

une théorie du changement qui sous-tend le programme. 

 

2. Objet de l’évaluation et théorie du changement 

 

2.1. Objet de l’évaluation 

§8. La présente mission d’évaluation a pour objet le Programme de Cours Accélérés (PCA) initié par le 

Programme de Coopération BENIN-UNICEF et mis en œuvre depuis 2012 au profit des Enfants et 

Adolescents de 10-17 ans en dehors de l’Ecole (enfants et adolescents non scolarisés ou exclus de l’école 

ou EADE). Ce programme vise à leur faire acquérir des compétences essentielles en lecture, en écriture, 

en calcul et des Compétences de Vie Courante (CVC) afin de favoriser leur insertion sociale et/ou faciliter 

la poursuite des études supérieures après l’obtention du Certificat d’Etudes Primaires (CEP).  

2.2. Théorie du changement proposée (TdC) 

§9. A la demande de l’UNICEF, l’équipe d’évaluation a essayé de reconstruire la théorie du changement 

(TdC) qui sous-tend le PCA sur la base d’un cadre conceptuel. Celui-ci sera présenté succinctement avant 

que soient déclinées les hypothèses et la chaîne de résultats, enfin exposé un aperçu sur le pilotage et 

la gestion du PCA, sur la prise en compte des Droits de l’Homme (DH) et de l’égalité des Sexes (EGS).  

                                                           
6 Rapport op. cit. et « UNICEF-Education, Bases données PCA fin année 2016-2017 » 
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2.2.1. La « prospérité éducative » comme cadre conceptuel de départ 

§10. Afin de définir correctement le changement attendu sur le terrain à travers la mise en œuvre du 

PCA, l’équipe d’évaluation a fait recours à un cadre conceptuel appelé « prospérité éducative » de 

WILLMS et TRAMONTE (Willms, 2018 ; Willms et al., 2015 ; Willms & Tramonte, 2014)7. Ce cadre 

conceptuel illustre le « parcours de vie » d’un individu pour montrer les étapes de développement de 

la vie d’un enfant. Chaque étape ou transition se caractérise « par des indicateurs spécifiques de 

prospérité et par les fondements du succès qui les accompagnent ». L’école est ainsi reconnue comme 

la principale institution responsable du déploiement des fondements du succès tandis que les autres 

institutions que sont les familles et les communautés ne viennent qu’en appui.  

De ce qui précède, on peut dire, sur la base d’une hypothèse universellement admise, que l’impact à 

long terme d’une action d’éducation comme le PCA est la formation d’un citoyen béninois qui réponde 

au profil décrit dans la loi d’orientation de l’éducation nationale.  

§11. Ce profil se construit progressivement à toutes les étapes de l’éducation scolaire depuis le 

préscolaire jusqu’au secondaire et au supérieur en passant par le primaire conformément au parcours 

de vie (voir figure en annexe 4 a). Malheureusement, comme l’attestent les données statistiques 

indiquées plus haut (voir le point 1.2) tous les enfants du Bénin (en tant que détenteurs du droit) et en 

particulier les filles et les enfants des zones rurales défavorisées n’arrivent pas à jouir de leurs droits à 

une éducation préscolaire et primaire de qualité encore moins à la jouissance de leurs droits à une 

éducation secondaire ou à une formation professionnelle qui devrait couronner leur parcours de vie.  

Ces adolescents se retrouvent en dehors de l’école primaire, soit parce qu’ils n’ont pas été scolarisés, 

soit parce qu’ils ont abandonné l’école de manière précoce, et pour toutes sortes de raisons dans les 

deux cas. Ils constituent la population des EADE qui sont guettés, dans le pire des cas, par les fléaux 

sociaux évoqués plus haut. Dans le meilleur des cas, ces adolescents s’inscrivent dans un atelier de 

formation préprofessionnelle de type informel (atelier de couture, de mécanique, etc.) ou encore dans 

des centres de métier de l’Etat ou d’ONG (centres de type formel). Leur parcours de vie est tronqué, 

d’où la nécessité d’agir en leur faveur. 

2.2.2. L’hypothèse centrale du PCA et considérations conceptuelles rattachées 

§12. Tenant compte de ce qui précède, le gouvernement du Bénin a mis en place le PCA sur la base 

d’une hypothèse centrale implicite qui postule qu’il est possible d’accorder une deuxième chance aux 

EADE en leur offrant un modèle d’éducation alternative. Mais qu’est-ce que l’éducation alternative ? 

§13. Partant de la définition de LEGENDRE8, l’éducation alternative est une expression générale qui 

regroupe tous les types d’éducation qui, à une époque et dans un contexte particulier, rejettent les 

préceptes de l’éducation usuelle et proposent en lieu et place des valeurs et des pratiques différentes. 

Elle s’apparente à l’éducation non formelle qui est « toute activité éducative organisée et systématique, 

menée en dehors du cadre du système formel d’éducation, pour dispenser des types déterminés 

                                                           
7 « Learning  Divides: Using Monitoring Data  to Inform  Education  Policy. Montreal: UNESCO Institute for Statistics. Manuscript in 

press. ». 2018 ;  

« Design and composition of contextual questionnaires for the PISA for Development Study. Fredericton, Canada: The Learning Bar ». 2015. 
« Towards the development of contextual questionnaires for the PISA for Development study. Report prepared for the Organization of 
Economic Cooperation and Development. Paris: OECD ». 2014. 

In « Note conceptuelle sur le pilotage de la qualité de l’enseignement de base ». UNESCO. IPE/Pôle de Dakar. Programme  

Régional d’appui au Pilotage de la qualité de l’éducation dans les pays d’Afrique Subsaharienne. Août 2018 (document à  

diffusion restreinte). Page 5 
 
8 Renald LEGENDRE, Dictionnaire actuel de l’éducation, 2ème édition Guérin 1993, 1500 p 
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d’apprentissages à des sous-groupes spécifiques d’une population, à la fois d’adultes et d’enfants.9 Le 

PCA est donc un modèle d’éducation alternative ou non formelle qui n’est pas fondée sur une théorie 

précise. Il est plutôt d’essence empirique et est basé sur une démarche de recherche-action. Son 

objectif est de faire acquérir aux EADE les mêmes compétences en lecture, en écriture, en calcul et les 

Compétences de Vie courante (CVC) que leurs pairs du primaire formel et en moins de temps scolaire 

(3 ans dans un centre PCA au lieu de 6 ans dans le formel) en s’appuyant sur les curricula et les méthodes 

de l’école formelle. Sur proposition des évaluateurs, un profil de sortie des apprenants du PCA au bout 

des trois années de parcours scolaire ainsi que les compétences à développer par niveau figurent en 

Annexe 6b. 

§14. Le PCA fait partie de toutes ces initiatives éducatives en Afrique pour répondre à des besoins 

spécifiques des jeunes et qui sont mises à l’épreuve du terrain. Sur cette base, on peut dire que les 

centres PCA ont pour équivalents, les centres Barkas (de la Coopération suisse) et bien d’autres centres 

d’éducation non formelle au Bénin (éteints ou fonctionnels) et ailleurs dans la sous-région (au Sénégal, 

au Mali, au Burkina Faso, etc.).  

2.2.3. Les sous-hypothèses implicites du PCA 

§15. L’hypothèse centrale ci-dessus est vérifiée si d’autres sous-hypothèses implicites sont 

éprouvées en rapport avec trois niveaux de la chaîne des résultats attendus (indiqués dans les TdR) de 

la mise en œuvre du PCA comme l’illustre la figure de la théorie du changement proposée ci-dessous : 

§16. Le premier niveau correspondant à l’impact attendu du PCA (IMP) : à l’issue de la période de mise 

en œuvre du PCA (2011 à 2018) et après la fin du projet, le constat est fait que les filles et les garçons 

de 10 à 17 ans, notamment ceux des groupes sous- scolarisés, ont un accès accru et achèvent une 

éducation de base de qualité. Deux débouchés s’offrent aux sortants du PCA (impact à moyen et long 

terme) afin de compléter leur parcours de vie : (1) soit la poursuite des études secondaires après 

l’obtention du CEP, (2) soit l’insertion socio-professionnelle aux termes de la formation 

préprofessionnelle dans les ateliers de type informel ou formel (centres de métiers de l’Etat ou d’ONG 

comme BornFonden). 

§17. Le deuxième niveau correspondant au résultat intermédiaire (RI) ou effet relatif au modèle 

d’éducation non formelle mis à la disposition du MEMP et des collectivités : pour atteindre l’impact ci-

dessus (augmentation de l’offre éducative grâce au PCA), il faut que le modèle d’éducation alternative 

proposé dans le PCA soit mis en œuvre, validé sur la base des résultats atteints avant d’être mis à la 

disposition du gouvernement, des communes et des communautés. Le modèle se veut « efficace, 

répliquable et soutenable » (prise en charge par les bénéficiaires sans un appui extérieur).  

§18. Le troisième niveau portant sur les résultats immédiats planifiés appelés produits ou extrants (P), 

au nombre de hui (8) qui sont attendus de la mise en œuvre du PCA (2011-2018) afin de déclarer le 

modèle valide (voir P1 à P8 dans la figure de la TdC). Bien sûr que d’autres résultats quantitatifs et 

qualitatifs sont attendus du PCA, mais ils n’auront pas la même importance (selon les concepteurs du 

programme) pour valider le modèle : par exemple, le nombre de centres PCA, les effectifs d’apprenants 

et leur niveau de maîtrise des compétences, le nombre d’admis au CEP, les déperditions enregistrées. 

Et pour atteindre ces résultats, des intrants sont mobilisés et des activités sont planifiées pour être 

réalisées par les partenaires impliqués dans le programme. 

                                                           
9 Philips COOMBS, New paths to learning for rural children and youth, New York, International Council for educational development, 1973, 

cité par Viviane de Landsheere, l’éducation et la formation, PUF 92. 
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Figure 1 : Théorie du changement 
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PRODUITS / EXTRANTS 

P1 : Une étude de base est produite 

qui montre les besoins scolaires et 

le niveau scolaire des enfants non 

scolarisés dans les zones 

d'intervention ; 

P2 : Des politiques sont élaborées et 

des décrets autorisant et régissant 

le PCA sont adoptés par le Ministère 

des Enseignements Maternel et 

Primaire (MEMP) ; 

P3 : Des contenus de cours 

accélérés, des manuels scolaires et 

des guides d'enseignement sont 

élaborés par le MEMP ; 

P4 : Des enseignants ont été formés 

et ont dispensé des cours 

d'apprentissage accéléré aux 

enfants non scolarisés ou 

déscolarisés de 10-17 ans ; 

P5 : Des centres PCA ont été mis en 

place dans les communautés 

rurales ciblées du Bénin ; 

P6 : Des campagnes annuelles de 

sensibilisation ont été organisées 

dans les zones d'intervention du 

projet pour identifier les enfants 

non scolarisés  

P7 : Le projet PCA est évalué et les 

enseignements guident 

l'intégration de l'éducation 

alternative dans le système scolaire 

au Bénin ; 

P8 : Le projet SCS a disposé d'un 

soutien technique, administratif et 

logistique adéquat pour dispenser 

une éducation de qualité aux 

enfants. 

ACTIVITES PRINCIPALES 

Niveau central/déconcentré MEMP 

1. Elaboration de documents de politique, d’outils pédagogiques 

(curricula, manuels, guides), les outils de suivi et de collecte de 

données et les rendre disponibles  

2. Consolidation et diffusion d’informations et données sur le PCA  

3. Elaboration et diffusion d’un guide pratique de mise en œuvre 

du PCA   

4. Participation au recrutement des animateurs/trices et EADE 

5. Conception et animation de la formation des animateurs/trices  

6. Définition d’orientations stratégiques et des normes pour le 

PCA  

6. Missions de supervision des centres PCA, de sensibilisation avec 

l’UNICEF  

7. Elaboration de PTA, etc. 

Niveau UNICEF 

1. Mise à disposition des communes les fonds pour paiement des 

salaires des animateurs recrutés /période de 12 à 18 mois 

2. Appui technique et financier pour l’élaboration des documents 

pédagogiques, des modules de formation et la formation des 

acteurs 

4. Dotation des EADE inscrit (e) s dans les centres PCA en 

fournitures scolaires individuelles 

5. Fourniture équipement collectif et mobilier pour les salles de 

classes aux centres PCA ouverts 

6. Suivi des centres  

Niveau Décentralisé/commune 

1. Fourniture de locaux pour centres PCA  

2. Identification et inscription des EADE 

3. Recrutement d’animateurs/trices avec l’appui des structures 

déconcentrées du MEMP  

4. Prise en charge ultérieure et graduelle des salaires des 

animateurs  

6. Création d’une ligne budgétaire dans son Plan Annuel 

d’Investissement prenant en compte les charges du PCA après le 

retrait du PTF 

7. Création d’un ou de plusieurs centres PCA dans son plan de 

développement communal et son plan annuel d’investissement  

8. Mise en place d’un comité de gestion/ d’une APE 

9. Mobilisation sociale /sensibilisation pour accès et maintien des 

apprenants dans les centres PCA ; 

10. Prise de textes officiels pour nommer un point focal PCA, etc.  
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Les intrants/contexte 

§19. Les ressources financières sont mobilisées par l’UNICEF et d’autres PTF comme l’USAID dans un 

contexte politique, juridique, socio-économique et culturel précis. Le montant desdites ressources est 

évalué à 2 800 000 $US de 2011 à 2018. Celles-ci permettront l’acquisition de ressources matérielles et 

la prise en charge temporaire de ressources humaines (salaires des animateurs/trices, EADE) et de 

services divers pour la mise en œuvre du PCA.  

 

Les principales activités et parties prenantes impliquées 

 §20. Les principales activités planifiées pour atteindre chacun des huit produits attendus, doivent être 

réalisées par les acteurs en conformité avec le cahier de charges contenu dans un accord de partenariat 

tripartite entre le gouvernement, les communes et l’UNICEF (voir annexe 6c pour un exemple d’accord 

de partenariat). La répartition des rôles, des responsabilités et/ou des actions qui sont clairement 

présentés dans l’accord de partenariat, est synthétisée dans la figure de la théorie du changement. Ce 

qui est important à souligner c’est que les communes sont considérées comme les structures faîtières du 

projet et par conséquent elles demeurent les propriétaires des centres PCA (mobilisation des ressources 

avec l’appui de l’UNICEF et du MEMP pour la création ou l’implantation, le fonctionnement, le suivi des 

centres, etc.). D’autres partenaires non moins importants et qui n’apparaissent pas dans la figure, 

doivent mener des actions qui leurs sont dévolues : les enseignant-e-s formé(e)s et rémunéré(e)s pour 

animer les séances de cours pour faire acquérir les compétences visées par niveau et le profil attendu 

à l’aide des curricula et des outils pédagogiques (manuels, guides d’accompagnement) mis à leur 

disposition ; les coordonnateurs (également animateurs/trices) qui assurent la gestion quotidienne de 

proximité des centres PCA ; les parents d’apprenants qui constituent l’institution « famille » qui vient en 

appui à l’école en assurant les besoins fondamentaux de leurs enfants (alimentation, habillement, 

fournitures gratuitement offerts par l’UNICEF, logement, déplacement, assiduité au travail, suivi de 

l’apprenant ; les patrons d’atelier qui encadrent la formation préprofessionnelle des apprenants-

apprentis et devraient participer au fonctionnement des centres PCA ; les apprenants-eux-mêmes qui 

doivent faire preuve de motivation et d’assiduité pour s’inscrire et fréquenter les centres ; etc. La 

présente évaluation du programme (P7) devrait permettre de s’assurer que les résultats immédiats de 

la mise en œuvre du PCA, les résultats à moyen terme ou intermédiaire (RI) et l’impact (IMP) attendus 

sont atteints ou en voie de l’être ; ce qui autoriserait des conclusions sur la vérification des différentes 

hypothèses. En d’autres termes, l’évaluation devra montrer si le modèle d’éducation alternative mis à 

l’épreuve du terrain qui intègre bien les Droits de l’Homme (DH) et l’Egalité des Sexes (EGS) permet 

d’accroître l’offre éducative pour les EADE. Dès lors, les constats, conclusions et les enseignements tirés 

de l’évaluation devraient guider les autorités du MEMP pour qu’elles puissent intégrer l’éducation 

alternative dans le système scolaire, soit à travers une réplication du modèle proposé, soit à travers des 

suggestions éventuelles portant sur d’autres stratégies. 

 

2.2.4. Le pilotage, la gestion et le suivi-évaluation du PCA  

§21. Le changement attendu (voir figure 1 TdC) ne serait effectif que si le programme bénéficie d’un 

système de pilotage et de gestion efficace et efficient. L’analyse documentaire10 et les propos de 

responsables centraux permettent de distinguer les principaux organes et/ou responsables de pilotage 

et de gestion du PCA à trois niveaux :  

                                                           
10 Voir rapport d’évaluation à mi-parcours du PCA. 2015. Page 15  
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 Au niveau central où la gestion est collégiale, la Direction de l’Enseignement Primaire 

(DEP/MEMP) à travers son service de l’éducation alternative et d’enfants à besoins spécifiques 

et la DPP avec la désignation d’un point focal/niveau central, de l’l’Institut National pour la 

Formation et la Recherche en Education (INFRE) et de l’UNICEF ;  

 Au niveau déconcentré, les DDEMP et les Régions Pédagogiques assurent le relais dans le 

pilotage et la gestion du programme ;  

 Au niveau décentralisé et local, la gestion du programme est assurée par un Conseil Communal 

d’Éducation (CCE), organe qui « comprend des membres de toutes les structures déconcentrées 

de l’État (Médecin chef, Chef du centre de promotion sociale, Responsable du Centre de 

promotion agricole, Directeur du Centre des jeunes et loisirs ...) ». Un point focal communal est 

aussi désigné en principe par arrêté communal et il joue le rôle d’«interface  entre la commune 

et les autres acteurs». Il est aussi chargé du suivi de proximité des activités des centres PCA. Il 

était prévu que le CCE délègue la gestion et le suivi de proximité des centres PCA sous sa 

juridiction à des comités de gestion locaux (COGES) ou à des associations de parents 

d’apprenants spécialement mis en place à cet effet. La gestion quotidienne de chaque centre 

PCA est confiée à un coordonnateur qui est choisi parmi les animateurs/trices à l’issue d’un test 

de recrutement.  

§22. Le souci d’une gestion du PCA axée sur les résultats (GAR) se traduit par l’élaboration d’un cadre 

logique et de PTA aussi bien au niveau de l’UNICEF que du MEMP. Les missions de suivi du programme au 

niveau central (MEMP et UNICEF) sont matérialisées par les nombreux rapports mis à la disposition de 

l’équipe d’évaluation. 

 

2.2.5. La prise en compte des Droits de l’Homme (DH) et de l’Egalité des Sexes (EGS) dans la 

conception du PCA 

§23. Au regard du profil d’entrée très disparate des apprenants qui sont des intrants des centres PCA 

selon la TdC (voir annexe 6a), on peut dire que le programme a été conçu pour prendre en compte les 

Droits de l’Homme (DH) et l’Egalité des Sexes (EGS) en particulier les droits des enfants et des 

adolescents. Parmi les DH promus, protégés et défendus à travers le PCA, on peut 

retenir essentiellement la catégorie des droits économiques et sociaux : droit à une éducation de base 

de qualité (primaire et début du secondaire) pour les enfants des couches sociales défavorisées, surtout 

pour les filles désavantagées (TBS plus faibles chez les filles), droit à une identité (délivrance d’acte de 

naissance), indirectement les droits à la sécurité, à la santé, à un emploi décent. 
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3. But, utilisation, objectifs et portée de l’évaluation 

3.1. But de l’évaluation 

§24. Le but de l’évaluation est de répondre à des besoins essentiels de redevabilité et d’apprentissage 

organisationnel et/ou de prospective : 

• assurer une information ou reddition des comptes objective à l’USAID et à l’UNICEF (bailleurs 

de fonds) sur la performance et l’impact du PCA (redevabilité) ; 

• éclairer la décision en termes d’orientations stratégiques sur la problématique des enfants hors 

de l’école et en particulier sur la politique nationale en matière d’éducation alternative des 

adolescent-e-s au Bénin sur la base des éléments de preuves sur la performance de la mise en 

œuvre du PCA ou en tirant les leçons sur les échecs et les réussites du PCA (apprentissage 

organisationnel ou prospective).  

3.2. Utilisateurs et utilisation des résultats de l’évaluation 

§25. A l'issue de l'évaluation, les résultats seront utilisés par trois principaux acteurs ainsi qu’il suit 11:  

Tableau 1 : Utilisateurs et utilisation des résultats de l’évaluation 

N° Utilisateurs Utilisation 

1 Gouvernement Utiliser les résultats de cette évaluation pour mieux orienter son appui 

technique et financier aux communes afin qu’elles soient à même à court, 
moyen et long terme, d’endiguer le phénomène des enfants hors de l’école 

2 Communes Utiliser les résultats de la mission (à partir des informations fournies) pour 
mobiliser les ressources internes (financières matérielles et humaines) 
indispensables à une gestion efficace des centres PCA 

3 Communautés Etre stimulées ou être motivées à saisir l’opportunité d’offre d’éducation 
alternative afin d’inscrire les enfants dont l’âge ne permet plus d’aller à l’école 
formelle 

4 PTF (UNICEF, 

USAID, autres) 

Mieux allouer leurs investissements dans l’éducation des adolescent-e-s, surtout 
ceux des zones déshéritées et des groupes défavorisés 

(Sources : TdR de l’évaluation) 

3.3. Objectif général 

§26. L’objectif essentiel assigné à l’évaluation est une analyse critique et critériée (1) de la chaîne des 

résultats (c’est-à-dire les intrants ou inputs, les produits ou extrants, les impacts attendus et les effets 

non prévus), (2) des stratégies d’intervention, (3) des bonnes pratiques contextuelles et (4) de la 

couverture des interventions (cf. TdC). 

3.4. Objectifs spécifiques 

§27. L’évaluation vise quatre (04) objectifs spécifiques : (1) Apprécier la performance du projet à 

l’aune des critères d’évaluation du CAD-OCDE (pertinence, efficacité, efficience, durabilité, impact) 

ainsi que le critère genre et équité/droits humains (critère ajouté par l’UNICEF) et le critère d’adhésion 

(proposé par les consultants) ; (2) Analyser les écueils ou défis du PCA (par exemple, la déperdition 

scolaire, les difficultés de paiement des salaires des animateurs, et autres difficultés listées dans les 

TdR) ; (3) Analyser les Forces, les Faiblesses, les Opportunités et les Menaces (analyse FFOM) du PCA en 

                                                           
11 Cf. TdR de l’évaluation. Page 3 
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vue de tirer les enseignements de la mise en œuvre du projet ; (4) Formuler des recommandations 

stratégiques et opérationnelles visant à assister l’UNICEF et ses partenaires à mieux adresser la question 

des enfants hors de l’école dans le pays dans le futur. 

3.5. Portée de l’évaluation 

§28. La mission d’évaluation 

aura une étendue ou portée 

dans trois domaines :  

*une portée thématique : le 

PCA fait partie des priorités 

nationales en tant que moyen 

éducatif de lutte contre les 

fléaux sociaux anciens et 

nouveaux qui guettent les 

enfants et adolescent-e-s et qui 

sont listés dans le TdR (par 

exemple, le travail forcé, le 

mariage et les grossesses 

précoces l’infection au VIH-

SIDA, l’enrôlement dans des 

mouvements extrémistes et 

religieux violents et dans les 

conflits, etc.) ; *une portée 

chronologique : la mission va 

couvrir la période de mise en 

œuvre du programme 

d’octobre 2011 à juillet 2018 ; 

*une portée géographique : 41 

communes à couvrir sur les 61 

couvertes par le PCA (et dont la 

liste est indiquée dans les TdR), 

sans oublier trois (03) 

communes à visiter (Bantè, 

Covè, Toffo) pour analyser les 

échecs du PCA qui y auraient 

été enregistrés. De plus, les centres de métier de l’Etat à Pahou (Ouidah) et les centres PCA à Zakpota 

seront aussi visités pour une analyse spécifique. 
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4. Approche et méthodologie 

4.1. Cadre conceptuel et matrice de l’évaluation 

4.1.1. Cadre conceptuel proposé 

§29. La figure ci-dessous permet de décrire brièvement le cadre conceptuel de l’évaluation, c’est-à-dire 

les liens entre le champ d’application, les objectifs et le but final de l’évaluation. Dans la perspective de 

conduire à l’atteinte des quatre résultats spécifiques attendus de la mission (Appréciation de la 

performance du PCA à l’aune des critères d’évaluation, analyse des écueils et des défis liés au PCA, 

analyse des forces, des faiblesses des opportunités et des menaces, formulation de recommandations 

stratégiques et opérationnelles visant à mieux adresser la question des enfants hors de l’école dans le 

futur), il sera nécessaire, pour une démarche méthodologique cohérente, de mener les 

actions interdépendantes ci-après: (1) Identifier avec précision les composantes directes ou indirectes 

du projet PCA liées à la collecte des données qualitatives et quantitatives : enseignement primaire 

(éventuellement secondaire), atelier de formation d’apprentis ; (2) puis sélectionner les sites et/ou 

structures d’enquêtes, qu’elles soient nationales (échelle macro), déconcentrées ou décentralisées 

(échelle méso) ou locales (échelle micro) : MEMP et UNICEF, DDEMP, CRP/CS, mairies, Centres PCA en 

particulier, écoles primaires, etc. ; (3) collecter et désagréger ou synthétiser les données ; (4) analyser 

les informations en lien avec les critères et les questions d’évaluation ; (5) dégager, à partir de l’analyse 

critériée des données, les principaux constats relatifs (i) aux trois résultats attendus, (ii) aux évidences 

générées sur la performance du programme (objectif général), et (iii) aux évidences sur les bonnes 

pratiques et les leçons apprises pour améliorer et orienter stratégiquement les futurs programmes (but 

final de l’évaluation). 

 

Lancement officiel de la rentrée des classes dans les centres pilotes du PCA à Pobè (2012) 
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Figure 2 : Cadre conceptuel de l’évaluation 
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4.1.2. Critères et questions d’évaluation et processus de leur définition 

§30. En conformité avec les TdR et notre cadre conceptuel proposé, la performance du projet sera 

confrontée aux cinq (05) critères classiques du CAD-OCDE, à savoir la pertinence, l’efficacité, l’efficience, 

l’impact, la durabilité. Voici la définition de chacun des critères adoptés : 

❖ La pertinence qui est « la mesure dans laquelle les résultats attendus de l'intervention 

abordent les droits et les besoins des groupes les plus défavorisés, réduit les iniquités et sont 

conformes aux priorités de développement axées sur l'équité au niveau mondial, national ou 

local » (UNICEF, 2012) ; 

❖ L’efficacité qui est « La mesure dans laquelle les résultats des interventions axées sur l'équité 

ont été atteints ou doivent être atteints » (UNICEF, 2012). 

❖ L’efficience qui est « une mesure de la façon dont les ressources/intrants (fonds, expertise, 

temps, équipement, etc.) sont converties en résultats équitables » (UNICEF, 2012). 

❖ La durabilité qui concerne « le maintien des avantages pour les groupes défavorisés après la 

fin de l'aide au développement. La durabilité concerne la probabilité de la poursuite des 

avantages à long terme pour les groupes défavorisés » (UNICEF, 2012) ; 

❖ L’impact qui porte sur « les effets positifs et négatifs, primaires et secondaires à long terme 

produits par une intervention de développement, directement ou indirectement, 

intentionnellement ou non pour les groupes défavorisés ainsi que les iniquités entre les 

groupes les plus aisés et les groupes les plus défavorisés » (UNICEF, 2012). Dans le cadre de 

cette évaluation, la notion d’impact dépasse donc la simple notion de résultats à long terme. 

§31. En plus de ces critères classiques définis ci-dessus, d’autres critères seront également pris en 

compte : (1) le critère transversal de « genre et équité/Droits de l’Homme » (ajouté par le 

commanditaire conformément aux guides et directives du Groupe des Nations Unies pour l’Evaluation 

(GENUE)12; (2) le critère de l’adhésion des acteurs qui est ajouté par les consultants (voir compléments 

en annexe 4 b pour la définition et les justifications des critères). 

§32. Pour chaque critère, des questions d’investigation ont été définies en s’appuyant sur celles 

proposées dans les TdR, pour les analyser, confronter notre compréhension à celle des services 

techniques de l’UNICEF, proposer des reformulations de forme et des questions spécifiques au critère 

de l’adhésion (voir annexe 4 b). 

4.1.3. Matrice de l’évaluation 

§33. La matrice d’évaluation (voir annexe 4, tableau 1) a opérationnalisé les questions d’évaluation en 

alignant des questions spécifiques aux sources de données et aux méthodes de collecte de données. La 

matrice a guidé le développement des instruments et le processus de collecte de données ainsi que 

l’analyse. 

4.2. Approche globale ou principes directeurs de la démarche méthodologique 

§34. Dans le souci de conduire l’évaluation dans un esprit d’analyse rigoureuse et systématique, 

plusieurs approches ont été combinées afin d’obtenir et d’analyser des informations pertinentes, 

valides et fiables : (i) une approche participative à travers l’implication étroite du comité de pilotage dans 

la démarche méthodologique et la participation des différents informateurs-clé (apprenants, parents, 

responsables communaux, animateurs/trices, etc.) ; (ii) une approche mixte qui combine les méthodes 

                                                           
12 Cf. Manuel intitulé « Intégrer les droits de l’homme et l’égalité des sexes aux évaluations- vers un document d’orientation du GENUE » 

(2011) 
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quantitatives et qualitatives dont la complémentarité permet d’obtenir et d’analyser finement les 

données recueillies (données quantitatives et qualitatives fiables) ; (iii) une approche basée sur le respect 

du principe de triangulation (triangulation des méthodes et celle des sources d’information). 

4.3. Démarche méthodologique en trois grandes phases 

§35. La mission d’évaluation s’est déroulée en trois grandes étapes (voir annexe 4 pour les détails) : 

§36. La première étape a porté sur la préparation et le lancement de la mission sur la base d’une note 

de cadrage (méthodologie détaillée et plan et chronogramme de travail) proposée les évaluateurs. 

Celle-ci a d’abord été partagée avec l’équipe technique de l’UNICEF/BENIN (responsables Politiques 

sociales, responsables du programme Education), avec le Siège régional UNICEF puis avec le comité de 

pilotage de l’évaluation lors d’un atelier de lancement de la mission. Parallèlement à la relecture de la 

note de cadrage, les outils de collecte des données ont été confectionnés et les documents recherchés 

pour l’analyse documentaire. Les différentes observations recueillies et la reconstruction d’une théorie 

du changement (TdC) par l’équipe d’évaluation permettront la rédaction d’un rapport de démarrage 

(inception report) dont la version provisoire a été livrée le 13 décembre 2018. 

§37. La deuxième grande phase correspond à la collecte des données sur le terrain qui a été préparée 

grâce à la réalisation préalable de plusieurs activités : (1) la sélection des sites d’enquêtes à quatre (04) 

niveaux (central à Cotonou et à Porto-Novo), déconcentré (DDEMP, Régions Pédagogiques), 

décentralisé (46 sur les 61 communes d’intervention à visiter selon les TdR) et niveau local (47 centres 

PCA et deux centres de métiers bénéficiaires du PCA à visiter et à sélectionner sur des critères indiqués 

par les TdR) ; (2) le tirage des groupes-cibles (voir le point 5.3. ci-dessous) ; (3) le recrutement sur des 

critères précis et la formation de 42 enquêteurs (25 hommes, 17 femmes ayant un profil de pédagogue 

et d’étudiants) et de 9 superviseurs (2 femmes, 7 hommes ayant le profil de pédagogue), puis par une 

enquête pilote qui a permis de tester et d’améliorer les outils à Bohicon et environs ; (4) l’établissement 

d’un plan de collecte et l’organisation pratique de la mission sur le terrain. 

§38. A partir de ces activités préparatoires, la campagne de recueil de l’information s’est déroulée en 

simultané dans tout le pays subdivisé en deux grandes zones : la zone sud et centre placée sous la 

supervision du consultant international et la zone nord supervisée par le consultant national. C’est ainsi 

que : (1) la collecte s’est déroulée dans toutes les structures des niveaux central et déconcentré (MEMP, 

UNICEF) ; (2) tout comme dans les 46 communes prévues sur les 61 communes d’intervention et dans 54 

centres PCA (47 prévus) qui ont été visités. Cette deuxième étape s’est achevée par l’atelier de débriefing 

au comité de pilotage sur la mission de collecte de données sur le terrain qui a eu lieu le 18 décembre 

2018. 

§39. La troisième grande étape a été consacrée aux travaux de dépouillement, d’apurement, de saisie 

et de traitement/analyse des données (avec l’appui d’un statisticien informaticien et d’une équipe de 

dix (10) agents de saisie expérimentés, 04 femmes, 06 hommes) et au rapportage (voir annexe 4 b pour 

les détails). Le rapport provisoire a été soumis le 8 janvier 2019 à l’équipe technique de l’UNICEF puis 

au comité de pilotage qui l’a validé le 16 janvier 2019. L’intégration des observations et des 

amendements recueillis par le consultant a abouti au rapport final qui a été transmis au comité 

technique restreint le 18 janvier 2019. Le rapport définitif a été livré le 30 janvier 2019. 

4.4. Sources d’information  
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§40. Le tirage des échantillons d’acteurs listés dans le tableau ci-dessous a été basé sur un choix raisonné 

en prenant en compte des critères divers, notamment pour les sous-groupes dont les effectifs au total 

dépassent 100 personnes : milieu urbain/rural, équité de genre (fille ou femme/garçon ou homme), 

équité sociale (milieu favorisé/défavorisé), accessibilité géographique (facile d’accès/difficile d’accès). 

Pour les sous-groupes dont les effectifs n’atteignent pas 100, ils ont été tous interrogés (absence 

d’échantillonnage ou échantillonnage exhaustif). 

Tableau 2: Effectifs des groupes-cibles interrogés lors de la mission 

Groupes-cibles interrogés 
Répartition par sexe 

Total 
% 

Masculin  Féminin Femmes/filles 

1 Apprenants 69 127 196 64,80 

2 Animateurs 49 15 64 23,44 

5 Parents des apprenants 145 141 286 49,30 

6 Enseignants/Directeurs/Syndicats du formel 78 14 92 15,22 

7 Patrons d'ateliers 33 28 61 45,90 

8 Autorités communales 48 9 57 15,79 

11 CRP-CP 51 0 51 0,00 

12 DDEMP 5 0 5 0,00 

13 Focus group des Apprenants (Au total 61)  159 282 441 63,95 

14 Focus group des Parents (Au total 48)  139 141 280 50,36 

15 Autorités centrales (MEMP, UNICEF) 16 4 20 20,00 

TOTAL 792 761 1553 49,00 

% 51,00 49,00 100,00   
(Source : Enquête évaluation finale PCA, décembre 2018) 

§41. Les données primaires ont ainsi été collectées auprès de groupes-cibles situés aux trois 

niveaux (voir tableau ci-dessus et plus de détails en annexe 4 b, le point 2.3): niveau central (du MEMP 

et de l’UNICEF, 20 responsables centraux dont 4 femmes); niveau déconcentré (5 DDEMP et 51 CRP/CP, 

tous des hommes) ; niveau décentralisé (57 responsables communaux parmi lesquels des maires et des 

points focaux PCA, dont 9 femmes) ; le niveau local (637 apprenants dont 64% de filles, 566 parent(e)s 

dont près de 50% de mères/tutrices, 64 animateurs/trices et coordonnateurs de centres dont 15 

femmes, 61 patrons d’ateliers dont 28 femmes, 92 enseignants/Directeurs d’école/membres de 

Syndicats d’enseignants du formel dont 14 femmes . Soit un total de 1533 personnes (dont 49% de 

femmes/filles) qui ont été approchées au cours de la mission d’évaluation sur une prévision de 1593 

personnes (soit un taux de couverture de plus de 96% en dépit des difficultés multiples qui seront 

abordées plus loin).  

4.5. Méthodes et outils de collecte des données 

§42. En conformité avec les principes énoncés au point 5.1, divers(e)s techniques et instruments de 

recueil de l’information ont été utilisé(e)s au cours de la mission : la revue documentaire, l’enquête par 

questionnaire auprès des animateurs/trices/coordinateurs et les apprenants, les entretiens individuels 

à l’aide de guides avec les responsables de structures centrales MEMP, UNICEF), de structures 

déconcentrées et décentralisées ou locales (DDEMP, CRP, Maires de communes et points focaux, des 

acteurs locaux (parent(e)s, patrons d’ateliers), les entretiens et/ou discussions de groupes avec les 

parent(e)s et les apprenant(e)s en vue d’approfondir la réflexion sur certains problèmes soulevés, 
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l’observation des séances de classe et l’observation in situ, des études de cas à l’aide de guides 

d’entretien (voir Annexe 4 b, le point 2.4 pour les détails).  

4.6. Participation ou l’implication des parties prenantes dans l’évaluation 

§43. En conformité avec le principe édicté plus haut (voir 4.2), les principales parties prenantes ont été 

impliquées dans la démarche méthodologique. C’est ainsi que le comité de pilotage qui comprend aussi 

bien des responsables centraux (MEMP, UNICEF, y compris le siège régional), des responsables 

déconcentrés (DDEMP) que des responsables décentralisés (maires de communes) ont, au cours 

d’ateliers, procédé à la validation du protocole, des outils de collecte et du planning de travail, puis 

formulé des recommandations pour la rédaction du rapport provisoire suite au débriefing sur la mission 

de collecte des données. Ledit comité a aussi participé à la formulation des principales 

recommandations de l’évaluation qui ont été prises en compte dans le rapport provisoire qu’il a ensuite 

validé en plusieurs étapes jusqu’à la livraison du rapport final. La concertation était très étroite entre 

les consultants et l’équipe de suivi mise en place au niveau de l’UNICEF et qui était régulièrement 

consultée. En plus de leur implication étroite dans la démarche méthodologique, les membres du 

comité de pilotage et de l’équipe de suivi au niveau de l’UNICEF ont aussi été des sources d’informations 

à l’instar des différents informateurs-clé que sont les apprenants, les parents, les autres responsables 

communaux, les animateurs/trices, etc.  

4.7. Prise en compte des aspects éthiques  

§44. Tout au long de la mission, l’équipe d’évaluation a été guidée par le souci constant de respecter 

scrupuleusement les directives en matière d’éthique contenues dans le « Code de conduite du Groupe 

d’Evaluation des Nations Unies (GENU) pour les évaluateurs » (mars 2008), directives qui ont été 

rappelées dans les TdR. A cet effet, elle n’a cessé d’adopter un comportement marqué par le 

professionnalisme, la probité, l’intégrité et l’application des principes énoncés dans les directives du 

GENU à travers des mesures diverses (voir annexe 4 b, le point 2.5). 

§45. En particulier pour l’interview des enfants et adolescents, nous avons respecté leurs droits, en 

suivant rigoureusement les procédures de l’UNICEF pour la recherche éthique impliquant les enfants13. 

C’est ainsi que des consignes particulières (conformes aux six (6) points des lignes directrices de 

l’UNICEF pour l’interview d’enfants) ont été données aux enquêteurs afin qu’ils respectent 

scrupuleusement les précautions à prendre lors de l’interview des enfants et adolescent (e)s.  

4.8. Prise en compte des Droits de l’Homme et de l’Egalité des Sexes/Equité genre 

§46. En complément au respect des aspects éthiques, les évaluateurs ont pris en compte la question 

des Droits de l’Homme (DH et de l’Egalité des sexes (EGS) dans leur démarche en s’appuyant sur les 

orientations données par le GNUE en la matière.14 L’intégration des DH et de l’EGS dans l’évaluation a 

été réalisée à trois niveaux : 

                                                           
13 Bronwen McDnald et Patricia Rogers. Entretiens. Notes méthodologiques. Evaluation d’impact n°12.  Centre de recherche Innocenti de 

l’UNICEF. Septembre 2014.   

Et Fonds des Nations Unies pour l’enfance, « Guidelines for interviewing children », page Internet, 

http://www.unicef.org/esaro/5440_guidelines_interview.html 
14 Groupe des Nations Unies pour l’évaluation (GNUE). Intégrer les droits de l'homme et l'égalité des sexes aux évaluations -

Vers un document d'orientation du GNUE. Mars 2011 
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§47. D’abord, au démarrage de la mission, l’équipe d’évaluation a entrepris de procéder à une 

évaluation de l’évaluabilité des dimensions des travaux (leur portée) en tenant compte des ressources 

mises à disposition. En particulier, elle a essayé de voir dans quelle mesure la question des DH et de 

l’ESG était évaluable en procédant à des recherches exploratoires documentaires sur la conception du 

PCA afin de voir jusqu’à quel niveau ladite question des DH et de l’ESG a été prise en compte (en 

s’appuyant sur le document d’orientation du GENUE)15. Sur la base des informations disponibles, 

l’équipe a conclu que l’évaluabilité de l’évaluation des DH et de l’ESG est moyenne (absence de données 

désagrégées par sexe en amont du programme, mais présence de critère relatif aux DH et à l’ESG avec 

des questions d’évaluation spécifiques, y compris au niveau d’autres critères dans les TDR). 

§48. Ensuite, dans l’analyse des données relatives à la mise en œuvre du PCA afin de s’assurer que le 

PCA a tenu compte des principes d’égalité, d’intégration et de non-discrimination qui traduisent 

l’attention portée aux DH et à l’EGS. Puisque l’évaluation doit chercher à déterminer dans quelle mesure 

les interventions du PCA bénéficient aux détenteurs de droits (et en particulier aux EADE des zones 

rurales les plus défavorisées) et à mieux interpeller les responsables ou autres acteurs impliqués 

(Communes, Gouvernement, communautés/parents) à respecter leurs obligations et à assumer leurs 

responsabilités. De même, une attention particulière a été accordée à l’évaluation des questions 

d’égalité entre les sexes conformément aux engagements internationaux du Bénin notamment dans le 

domaine de la politique de l’UNICEF en matière de genre. (L’UNICEF déclare vouloir travailler avec les 

partenaires pour rechercher l’égalité des droits des enfants, de l’équité et de l’égalité des sexes). Aussi, 

les évaluateurs ont-ils essayé de montrer dans quelle mesure les résultats du PCA ont contribué au 

respect des droits des enfants, de l’équité et de l’égalité des sexes. A cet effet, les données ont souvent 

été désagrégées ou ventilées par sexe et par type de milieu (rural, urbain ou profil de vulnérabilité) pour 

favoriser l’analyse. 

§49. Enfin, tout au long de la démarche méthodologique, l’équipe d’évaluation a traduit sa volonté 

d’intégrer les DH et l’EGS à travers une série de mesures diverses prises dans l’échantillonnage des 

groupes–cibles, dans le recrutement des enquêteurs et superviseurs.  

Par exemple : constitution de deux groupes d’enquêtés du même nombre par sexe lors des focus group 

(groupe de femmes/filles, groupe d’hommes/garçons), taille identique pour l’échantillon des 

mères/tutrices et celui des pères/tuteurs des apprenants, projet de recrutement d’enquêteurs et de 

superviseurs constitués du même nombre de femmes que d’hommes (mais la réalité du terrain n’a pas 

permis de respecter le quota envisagé par sexe en raison de la faiblesse numérique des candidatures 

féminines). 

§50. Au lieu de répondre à des questions spécifiques sur le genre et les droits humains, l’équipe 

d’évaluation a plutôt évalué l’intégration des DH et de l’EGS dans la formulation et la mise en œuvre du 

Programme, lorsqu’elle a répondu à chacune des questions de l’évaluation (QE), y compris celles sur la 

pertinence (QE2, QE3), l’efficacité (QE4), l’impact (QE23) ou le critère spécifique du genre/équité (QE26, 

QE27) ainsi que l’analyse de contenu des réponses aux autres QE. 

 

                                                           
 
15 Groupe des Nations Unies pour l’évaluation. Intégrer les Droits de l’Homme et l’Egalité des Sexes aux Evaluations. Vers un document 

d’orientation du GENUE. Mars 2011. 
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4.9. Contraintes ou limites de l’évaluation 

§51. La mission d’évaluation s’est heurtée à plusieurs contraintes et limites qui sont d’ordre contextuel, 

méthodologique ou au niveau des ressources allouées à la mission. Les plus importantes figurent dans 

le tableau ci-dessous ainsi que les stratégies adoptées pour les surmonter ou en atténuer les effets sur 

la collecte des données et la qualité des analyses. 

Tableau 3: contraintes /limites de l’évaluation et mesures d’atténuation 

N° Contraintes /limites Stratégies pour les surmonter ou les atténuer 

1 Indisponibilité momentanée aussi 

bien des Directeurs centraux du 

MEMP que des maires et des points 

focaux PCA lors des enquêtes 

Missions d’enquêtes complémentaires sur le terrain pour 

des entretiens avec certains maires et les points focaux, 

entretiens individuels à distance (par voie téléphonique 

et par mail) avec les Directeurs centraux du MEMP  

2 Fermetures conjoncturelles des 

centres PCA avec comme 

conséquences corolaires la difficulté 

à trouver les cibles à enquêter 

comme animateurs/trices 

démissionnaires, les parents et les 

apprenants 

Appui de certains enquêtés ou de personnes de 

ressources (CRP, quelques points focaux et animateurs 

disponibles, patrons d’ateliers, leaders d’opinions) pour 

mobiliser quelques parents et apprenants 

Reports des séances d’interview jusqu’à ce que la cible 

soit disponible. La conséquence est que la mobilisation 

des parents et apprenants a été plus forte que prévue 

3 Quelques insuffisances 

méthodologiques (au niveau des 

outils, des données qualitatives 

recueillies parfois inexploitables car 

erronées, impossibilité à faire des 

tests pour mesurer les compétences 

des apprenants pour des 

contraintes de temps et de 

ressources) 

Application stricte de la technique de triangulation, 

opérations d’apurement successives ou enquêtes 

complémentaires 

 

4 Difficultés à collecter les données 

statistiques sur les centres PCA 

(données obtenues souvent 

inexploitables surtout au niveau des 

communes) 

Triangulation/croisement des données d’enquêtes 

obtenues dans les 54 centres PCA visités d’avec celles de 

l’UNICEF dans l’attente des résultats de la collecte 

nationale de données statistiques sur les écoles primaires 

(y compris les centres PCA) par la DPP/MEMP 

Données statistiques à considérer donc comme des 

repères pour l’analyse et qui seront consolidées plus tard 

5 Difficultés à obtenir la parité dans le 

nombre d’enquêteurs 

Recours aux femmes superviseurs en cas de besoins et 

aux femmes enquêteurs pour les entretiens avec les 

femmes /filles, consignes particulières données aux 

enquêteurs hommes qui ont suppléé les femmes dans 

quelques centres 



31 
 

5. Principaux constats  
 

5.1. Pertinence du PCA 

Questions d’évaluations (QE) : 

QE1 : Dans quelle mesure le projet PCA est-il aligné aux priorités nationales ? 

QE2 : S’il y a eu une évaluation des besoins des plus défavorisés au démarrage du Programme, dans quelle mesures 

la planification des interventions PCA a pris en compte les résultats ? 

QE3 : Dans quelle mesure la mise en œuvre du PCA a-t-elle pris en compte les besoins des bénéficiaires (filles comme 

garçons) ainsi que des groupes les plus défavorisés (et plus particulièrement les jeunes adolescents désavantagés y 

compris les handicapés) ? 

QE4 : Dans quelle mesure le projet est-il flexible et tient-il compte des différents agendas des bénéficiaires ? 

QE5 : Dans quelle mesure le projet permet- il aux apprenants de continuer à apprendre leur métier initial ? 

5.1.1. De l’alignement du projet aux priorités nationales (QE1) 

§52. De l’analyse documentaire, il ressort que chacun des objectifs du PCA (accroître l’offre éducative 

de qualité, faire acquérir des compétences minimales en lecture, en écriture, en calcul et des CVC, 

favoriser la poursuite des études secondaires et/ou l’insertion socio-professionnelle des adolescents) 

est en phase avec les dispositions de plusieurs lois et textes officiels. Par exemple : la loi 90-32 du 

11/12/1990 portant constitution de la République du Bénin qui reconnaît le droit universel à une 

éducation de base de qualité (voir article 8 titre II) ; la loi 2003-17 du 11/11/2003 portant orientation 

de l’éducation nationale en République du Bénin qui en son article 3 Titre 1 dispose qu’ « une plus 

grande attention doit être accordée à l’éducation des jeunes filles, des personnes et des enfants en 

situation difficile, des enfants des zones déshéritées et des groupes vulnérables ». (Cette disposition 

montre bien que le projet, dans sa conception, est centré sur les Droits de l’Homme (DH) et l’Egalité des 

Sexes (ESG) avec un accent sur les droits des filles et des enfants des zones rurales défavorisées); les 

dispositions du PDDSE 2006-2015 et qui sont reprises dans le Plan Sectoriel de l’Education (PSE) post 

2015 à savoir «le développement d’une éducation alternative accélérée au profit des enfants non 

scolarisés ayant dépassé l’âge d’entrée à l’école ». Par ailleurs, cet alignement est une évidence par 

rapport aux engagements internationaux du Bénin dans le domaine des OMD et des ODD.    

§53. Les responsables centraux et déconcentrés du MEMP et de l’UNICEF (15 sur 20), après avoir cité 

les priorités du Bénin (les mêmes que celles ci-dessus indiquées), confirment bien dans leurs propos que 

le PCA était aligné sur les priorités du PDDSE 2006-2015 et reste aligné aujourd’hui encore sur celles du 

Plan Sectoriel de l’Education (PSE) post 2015. 

5.1.2. De la prise en compte des résultats d’une évaluation des besoins ex-ante (QE2) 

§54. Déjà dans la description de la genèse et de l’évolution du projet (voir le point 1.3) nous avons 

évoqué que le montage du PCA a été précédé et éclairé par l’étude de faisabilité réalisée par Anna P. 

OBURA pour le MEMP et l’UNICEF16. Celle-ci a évalué en 2006 la demande d’éducation des EADE 

(700 000) et a décrit leurs profils ou leurs caractéristiques socio-économiques. De même, plus de 54% 

des parents interrogés ont déclaré avoir été consultés avant l’ouverture des centres PCA par divers 

canaux (mairies, associations dont ils sont membres, etc.). 

                                                           
16 Anna P. OBURA, Mars 2006, Étude sur la faisabilité d’un programme de cours accélérés pour les enfants déscolarisés et non-scolarises de 

10-17 ans au Benin » (MEMP/UNICEF- BENIN).  
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§55. En analysant de nombreux documents (rapport d’évaluation à mi-parcours, document-cadre du 

projet, guide pratique du PCA, etc.) et si l’on s’appuie sur les propos de 10 responsables centraux (3 

femmes, 7 hommes), on s’aperçoit aisément que les résultats de cette étude ont bien été pris en compte 

dans le projet sur plusieurs points à la lumière des recommandations formulées : (1) les bénéficiaires 

finaux ou directs du projet sont bien ceux décrits dans le rapport de l’étude ; (2) les contours du modèle 

PCA proposé dans l’étude (voir encadré n° 4 en annexe 6e) avec des modifications progressives au 

niveau des objectifs suite aux recommandations de l’évaluation à mi-parcours (par exemple, l’obtention 

du CEP n’est plus prioritaire) ; (3) la création de structures institutionnelles permettant le 

développement d’un Programme de Cours Accélérés au Bénin et un appui officiel à ces 

programmes (notamment la création d’un Service de l’Éducation Alternative et des Enfants à Besoins 

Spécifiques au sein de la Direction de l’Enseignement Primaire du MEMP, dirigé par un point focal 

UNICEF qui deviendra chef de ce service ou responsable du PCA pour sa direction ; ce service est 

actuellement remplacé par le Service de l’Education Intégrée et de la Promotion des Langues Nationales 

(SEIPLN) pendant que le point focal PCA du MEMP se trouve actuellement à la DPP ; la détermination 

d’une phase initiale du projet avec une indication des sites pilotes ; etc. 

§56. Toutefois, certains résultats de l’étude, quoique pertinents, n’ont pas pu être pris en compte en 

raison de difficultés contextuelles vécues au démarrage du programme17. Par exemple, des documents 

cadres tels que le plan stratégique budgétisé du programme de cours accéléré, le guide pratique du PCA 

ont bien été élaborés sur recommandation de l’étude, mais n’ont pas encore été validés et par 

conséquent ils ne s’imposent pas encore aux acteurs. Il en résulte que la mise en place de structures de 

pilotage et de gestion (comité de pilotage, secrétariat technique) inscrites dans lesdits documents-

cadres n’est pas totalement effectuée. Ce sont là autant de raisons qui justifient les propos de cinq 

responsables centraux qui estiment que les résultats de l’étude sont pris en compte partiellement à 

60%.  

5.1.3. De la prise en compte équitable des besoins des bénéficiaires dans la planification du PCA 

(QE3) 

§57. Rappelons d’abord que les apprenants eux-mêmes et leurs parents ont reconnu les besoins 

ressentis avant leur inscription dans un centre PCA (voir graphique ci-dessous):  

• Tout d’abord, apprendre à lire et à écrire, à calculer (selon plus de 90% des 196 apprenants lors 

des entretiens individuels, majoritairement des filles, selon 94 à 97% des 286 parents interrogés 

individuellement),  

• Ensuite, poursuivre les études après l’obtention du CEP (selon 69% des apprenant(e)s et 79% 

des parents), acquérir des compétences professionnelles pour mener des activités socio-

économiques (pour 73% des apprenant-e-s, et 83% des parents),  

• Enfin, obtenir un acte de naissance (pour 80% des apprenant-e-s et 55,6% des parents).  

Par ailleurs, les responsables centraux (10 sur 20) évoquent les besoins d’acquérir des compétences en 

lecture, en écriture, en calcul et des Compétences de Vie Courante (CVC) ainsi que l’insertion socio-

économique des adolescents. 

                                                           
17 Voir rapport d’évaluation à mi-parcours (2015), le point sur la « phase de flottement », page 11. 
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(Source : enquête évaluation finale PCA, décembre 2018) 

§58. La prise en compte de l’équité dans la conception du programme est reconnue par la grande 

majorité des acteurs (80% du groupe constitué de responsables centraux, de DDEMP et de CRP/CP, de 

responsables communaux, des animateurs/trices). Cinquante pour cent (50%) d’entre eux justifient leur 

affirmation par le fait qu’il n’y a aucune discrimination entre les garçons et les filles au moment des 

inscriptions des apprenants et dans le fonctionnement des centres PCA. 

§59. L’analyse des documents consultés (projet de guide pratique ou de plan stratégique, rapport 

d’évaluation à mi-parcours, rapports d’activités et de mission) montre bien que l’équité a prévalu à la 

conception du projet. Celle-ci-est visible à deux niveaux pour les détenteurs de droits (droits à 

l’éducation, à une identité, à la sécurité ou à la protection, etc.)  : l’équité sociale avec la prise en compte 

des besoins des filles et des garçons issus des couches sociales rurales les plus marginalisées y compris 

les handicapés; l’équité du genre ou égalité des sexes par le fait que les filles, qui sont souvent les plus 

brimées dans leurs droits à l’éducation (TBS des filles en général plus faibles), sont ciblées de façon 

particulière dans la planification du projet. Les métiers comme la couture et la coiffure intéressent plus 

les filles et plusieurs dispositions relatives à l’équité en salle de classe ont été remarquées lors des visites 

de classe réalisées dans le cadre de la présente évaluation finale du programme (par exemple, des filles 

enceintes et des filles qui allaitent un bébé sont admises en classe).  

§60. Le PCA est conforme aux instruments internationaux notamment la CDE et contribue à la Politique 

nationale de la promotion du genre au Bénin. Bien que, le programme ne s’appuie sur une analyse 

approfondie des DH et de l’EGS, il demeure adapté au contexte et tient compte des besoins et des 

intérêts des bénéficiaires notamment ceux des filles avec une forte implication des parties prenantes. 
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5.1.4. De la prise en compte des agendas des bénéficiaires grâce à la flexibilité du projet (QE4) 

§61. La question des agendas des apprenants que la flexibilité du projet devrait prendre en compte 

renvoie aux activités que les adolescents mènent au quotidien : apprentissages préprofessionnels, appui 

apporté aux parents dans leurs activités socio-économiques, ou activités socio-économiques menées 

par les apprenants eux-mêmes (commerce les jours de marché, agriculture, etc.).  

§62. De ce point de vue, la flexibilité du projet est visible à plusieurs niveaux selon les documents 

analysés (rapport d’étude de faisabilité, documents de planification stratégique, guide pratique, 

rapports de mission et d’activités) : les curricula sont conçus sur la base de ceux de l’école formelle qui 

ont été allégés et rendus modifiables tout comme le sont les guides d’enseignement qui se veulent 

flexibles ; des classes multigrades créées permettent d’accueillir deux niveaux (Niveau I et Niveau II dans 

une même salle de classe) ; et surtout les emplois du temps sont aussi assez flexibles pour ne pas trop 

perturber le mode de vie antérieur des apprenants.  

§63. En effet, les emplois du temps sont conçus avec la participation de tous les acteurs bénéficiaires 

(apprenants, patrons d’ateliers, parents d’apprenants, communes, animateurs/trices) de manière à ce 

que le déroulement des cours dans les centres n’empêche pas les apprenants de mener leurs activités 

socio-économiques diverses, en particulier les apprentissages préprofessionnels dans les ateliers. De 

manière concrète, il est prévu 20 heures de cours par semaine à raison de 4 heures par jour surtout 

pour le niveau I et 22 heures environ pour les autres niveaux II et III (soit environ 4 heures 30 minutes 

de cours par jour). Par ailleurs, les heures de cours peuvent être déplacées pour tenir compte des 

activités socio-économiques et préprofessionnelles des apprenants : par exemple, les jours de marché, 

il est possible que les cours soient soit déplacés à un autre jour (du samedi au dimanche dans la semaine) 

pour permettre aux apprenants–commerçants de s’adonner à leurs activités, soit déroulés les après-

midis ou les soirs, etc. En somme, la flexibilité des emplois du temps est obtenue par consensus et 

surtout avec l’approbation des apprenants et des patrons d’atelier de manière formelle (l’analyse des 

données nous permettra de vérifier cela). 

§64. Les acteurs interrogés ont reconnu en majorité que les emplois du temps sont flexibles et adaptés 

aux agendas des adolescents : près de 90% des 196 apprenant-e-s, 87% des 61 patrons d’ateliers, 79,7% 

des 64 animateurs/trices, 76% des 286 parents. 

5.1.5. De la prise en compte de l’apprentissage d’un métier par les apprenants dans la conception 

du projet (QE5) 

§65. Dans la suite logique de la prise en compte de la flexibilité des emplois du temps, il est aussi évident 

que le PCA dans sa conception a aussi tenu compte les besoins d’apprentissage d’un métier par les 

apprenants qui sont aussi des apprentis dans divers ateliers de type informel : par exemple, 80% des 

apprenants interrogés individuellement sont des apprentis dans divers ateliers. A ce titre, les documents 

analysés indiquent l’importance du rôle que devraient jouer les patrons d’atelier afin que le PCA puisse 

intégrer les besoins d’apprentissage préprofessionnel des apprentis dont certains (ceux des centres de 

métiers) souhaitent obtenir le CQM ou le CQP. Il est aussi prévu que l’association des artisans devrait 

contribuer à l’augmentation du taux de fréquentation par le bais du suivi et du contrôle de présences 

des apprenants dans les centres. 
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5.2. Efficacité du PCA 

Questions d’évaluation : 

QE6 : Quels sont les résultats concrets atteints au bout de la période de mise en œuvre du projet ? 

QE7 : Dans quelle mesure, le PCA a-t-il permis de fournir aux enfants qui les fréquentent un minimum de paquet 

de services intégrés (établissement des actes de naissance, acquisition de compétences en lecture, calcul, 

compétences de vie courante) ? 

QE8 : Dans quelle mesure les résultats obtenus ont-ils contribué aux objectifs nationaux ? 

QE9 : Quelles sont les contraintes majeures, aussi bien, liés à l’offre qu’à la demande qui ont entravé l’atteinte 

des résultats ? 

QE10 : Dans quelle mesure le modèle d’éducation alternative ‘‘école de la deuxième chance’’ intégrant les besoins 

d’apprentissage d’un métier par les adolescents est-il un facteur d’efficacité du PCA ? 

QE11 : Les activités planifiées et réalisées sur la période de mise en œuvre suffisent-elles (en quantité et en qualité) 

pour atteindre les résultats ou y a-t-il des gaps non couverts par d'autres partenaires ou le gouvernement 

? 

QE12 : Est-ce que les partenariats établis sont les plus indiqués pour l'atteinte des résultats escomptés ? 

QE13 : Dans quelle mesure l’emploi du temps influence-t-il le niveau de déperdition des apprenants ?  

5.2.1. Des résultats obtenus de 2012 à 2018 et questions connexes  

 

5.2.1.1. Des résultats concrets planifiés et atteints par le PCA de 2011 à 2018 (QE6) 

§66. Il est utile de rappeler que les données statistiques complètes n’ont pas pu être collectées sur le 

terrain pour les raisons évoquées plus haut (voir 5.3.). Et en attendant les résultats de la collecte des 

données en cours par la DPP/MEMP, l’analyse des donnée quantitatives conduite dans le cadre de cette 

évaluation repose pour la plupart sur les données déjà existantes (UNICEF, juillet 2017 et 2018) 

complétées éventuellement par quelques chiffres recueillis pendant la mission. On remarquera que 

cette base de données doit aussi être complétée pour la période allant de juillet 2017 à décembre 

2018. En conséquence, la plupart des données statistiques analysées dans le présent rapport ne sont 

que des repères partiels qu’il faudra consolider.   

  Par rapport aux huit (08) produits attendus à la fin du projet  

§67. Le tableau ci-dessous montre le niveau d’atteinte des produits ou extrants depuis 2011 jusqu’à la 

fin de la mise en œuvre du PCA en 2018 en conformité avec la théorie du changement (TdC). Nous les 

passons en revue afin d’apprécier avec plus de précisions l’atteinte ou non de chacun d’eux.  

§68. P1. De la production d’une étude de base : une étude faisabilité a été réalisée en 2006 qui a décrit 

le profil des EADE, montré les besoins de ces enfants et adolescents non scolarisés ou déscolarisés. 

§69. P2. De l’élaboration de documents de politique et de l’adoption de textes régissant le PCA par le 

MEMP 

Quatre (4) documents de politique ont bien été élaborés : (1) le document faisant état des analyses et 

recommandations des acteurs des alternatives éducatives en faveur d’un modèle PCA soutenable par 

les Communes ; (2) un document (validé en 2018) sur un mécanisme consensuel entre les acteurs 

niveau Communes et centraux de suivi du pilotage, de l’accès et du maintien des adolescents dans les 

centres PCA ; (3) le nouveau document d’accompagnement PCA prenant en compte les insuffisances de 

la première édition et un module sur l’entreprenariat, un des besoins de 66% des adolescents dans les 
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centres PCA ; (4) le guide référentiel de gestion des centres du Programme de Cours Accélérés(PCA) qui 

capitalise toute l’expérience de gestion communautaire de centres d’éducation alternative sous le 

leadership des Communes dans le cadre d’un contrat tripartie de collaboration entre la mairie, le 

Ministère des Enseignements Maternelle et Primaire ainsi que l’UNICEF est disponible. Ce document est 

en cours d’édition et sera diffusé. 

Par contre, des textes officiels (arrêtés ou décrets) régissant le PCA ne sont pas encore disponibles. 

§70. P3. De l’élaboration des contenus de cours accélérés, des manuels scolaires et des guides 

d'enseignement par le MEMP : les curricula et les contenus des cours des niveaux I, II et III ainsi que les 

guides d’enseignement correspondants sont disponibles ; les manuels scolaires en vigueur dans le 

formel sont mis à la disposition des centres PCA. 

§71. P4. De la formation des enseignant-e-s : 264 animateurs/trices (dont 69 femmes) ont été formé (e)s 

et ont dispensé des cours d’apprentissage accélérés aux EADE de 10-17 ans depuis 2012 à 2018. Les 

prestations de ces animateurs/trices qui sont souvent des enseignants à la retraite (donc expérimentés) 

ont été jugées assez bonnes par les enquêteurs-pédagogues qui les ont observés en situation de classe. 

Ce nombre serait bien inférieur à la réalité si l’on tient compte du phénomène de démission assez 

important de ces enseignants (démission temporaire ou définitive sur laquelle nous reviendrons). 

§72. P5. De la création des centres PCA : 125 centres PCA ont été mis en place dans 61 des 77 communes 

du Bénin de 2012 à 2018 (79% du territoire est couvert par le PCA). Toutefois, il y a lieu de déplorer le 

fait que 61 centres sur 122 (soit 50%) n’étaient pas fonctionnels au moment du bilan en juillet 2017. La 

situation s’est davantage détériorée en décembre 2018 puisque 32 centres visités sur 54 (soit 59%) 

n’étaient pas fonctionnels et trois (3) non encore ouverts au moment de l’enquête. Les raisons des 

fermetures des centres sont imputables en grande partie à la problématique de paiement des salaires 

des animateurs/trices sur laquelle nous reviendrons plus amplement. 

§73. P6. Des campagnes annuelles de sensibilisation : les rapports de missions, les propos des acteurs 

interrogés et les effectifs cumulés de 3797 enfants inscrits dans les centres témoignent de la tenue des 

campagnes annuelles de sensibilisation dans les zones d’intervention afin d’identifier les enfants non 

scolarisés qui souhaitent s'inscrire et suivre des cours PCA.  

§74. P7. De l’évaluation du PCA : le présent rapport d’évaluation finale du PCA atteste de l’atteinte de 

ce résultat immédiat et les recommandations de l’évaluation à mi-parcours en 2015 ont été prises en 

compte. 

§75. P8. De l’appui apporté au projet SCS : des animateurs/trices ayant en majorité au moins le CEAP (1er 

diplôme pédagogique) sont disponibles. Plus de 332 apprenants (dont 148 filles) admis au CEP sont soit 

dans les ateliers, soit au collège.  

§76. L’observation du tableau ci-dessous, permet de constater que presque tous les produits visés 

depuis 2011 par le PCA sont obtenus à la fin du projet en 2018. L’hypothèse relative au troisième niveau 

de la chaîne de résultats est donc vérifiée et ipso facto celle du deuxième niveau à savoir la validation 

du modèle d’éducation alternative (voir TdC). En somme, l’effet cumulé sur le système éducatif de 

l’atteinte de presque tous les huit (8) produits planifiés est que le modèle d’éducation non formelle du 

PCA est « efficace, réplicable et soutenable », même si la soutenabilité pose des problèmes comme nous 

le verrons plus loin. L’un des effets également manifeste sur le terrain est que la grande majorité des 

apprenants qui étaient analphabètes jusque-là, réinvestissent leurs acquis dans leur famille, dans les 

ateliers et dans la vie quotidienne (les détails seront donnés dans les lignes qui suivent). Ce qui a conduit 

le gouvernement à intégrer l’éducation alternative dans le PSE post-2015. 
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Tableau 4: Bilan du niveau d’atteinte des produits attendus selon la TdC 

N° Produits Moyens ou indicateurs de vérification 
Niveau 

d’atteinte 
Observations 

P1 
Une étude de base est produite 

qui montre les besoins scolaires et 

le niveau scolaire des enfants non 

scolarisés dans les zones 

d'intervention  

Rapport d’étude d’Anna OBURA (2006) 

disponible 

Atteint 
 

 

P2 

Des documents de politique sont 

élaborés et des décrets autorisant et 

régissant le PCA sont adoptés par le 

Ministère des Enseignements 

Maternel et Primaire (MEMP)  

Documents et textes officiels disponibles :  

* Document sur l’état des analyses et 

recommandations des acteurs en faveur d’un 

modèle PCA  

* Document sur un mécanisme consensuel 

entre les acteurs communaux et centraux de 

suivi du pilotage, de l’accès et du maintien des 

adolescents dans les centres PCA est 

disponible. 

* Nouveau document d’accompagnement PCA  

* Guide référentiel de gestion des centres du 

Programme de Cours Accélérés(PCA)  

 

Partiellement 

atteint 

 

Absences de 

textes officiels 

(décrets) 

adoptés 

régissant le 

PCA 

 

P3 

Des contenus de cours 

accélérés, des manuels scolaires 

et des guides d'enseignement sont 

élaborés par le MEMP  

Curricula, manuels et guides d’enseignement 

élaborés et disponibles dans les centres, les 

communes ou les CRP 

Atteint  

 

P4 

Des enseignants ont été formés et ont 

dispensé des cours d'apprentissages 

accélérés aux enfants non scolarisés 

ou déscolarisés de 10-17 ans  

Rapports de formation et des modules de 

formation disponibles 

Atteint  

P5 Des centres PCA ont été mis en place 

dans les communautés rurales 

ciblées du Bénin 

80 centres sur un total de 125 centres PCA mis 

en place par les communautés rurales Atteint  

 

P6 

Des campagnes annuelles de 

sensibilisation ont été organisées 

dans les zones d'intervention du 

projet pour identifier les enfants 

non scolarisés qui souhaitent 

s'inscrire et suivre des cours PCA  

Rapports d’activités et de mission disponibles Atteint  

 

P7 

Le projet PCA est évalué et les 

enseignements guident 

l'intégration de l'éducation 

alternative dans le système 

scolaire au Bénin  

Enseignements dégagés de l’évaluation à mi-

parcours utilisés pour appuyer le plaidoyer 

pour l'intégration de l'éducation alternative 

dans le système scolaire au Bénin à travers le 

PSE Post-2015 

Rapport d’évaluation finale disponible  

Atteint  

 

P8 

Le projet SCS a disposé d'un soutien 

technique, administratif et logistique 

adéquat pour dispenser une 

éducation de qualité aux enfants 

* Animateurs nantis du CEAP au moins 

* 332 apprenants (dont 148 filles) admis au CEP Atteint  
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5.2.1.2. Autres résultats quantitatifs et qualitatifs 

§77. D’autres résultats quantitatifs et qualitatifs importants méritent d’être rapportés (voir tableau 2 en 

annexe 7 pour les détails) : 

Tableau 5: Nombre et âge des EADE inscrits dans les centres PCA pour les 5 générations de centres (2012-
juillet 2017) 

Niveau Filles Garçons Total % de filles 

Niveau I 1604 537 2141 74,92 

Niveau II 838 396 1234 67,91 

Niveau III 249 173 422 59,00 

TOTAL 2691 1106 3797 70,87 

Age des EADE Filles Garçons Total % 

<10 ans 33 19 52 1,37 

10-17 ans 2222 876 3098 81,59 

>17 ans 436 211 647 17,04 

TOTAL 2691 1106 3797 100,00 
 (Sources : UNICEF, base de données, juillet 2017-2018) 

 

 

 (Sources : UNICEF, base de données, juillet 2017-2018) 

§78. Le tableau ci-dessus montre que 3797 enfants hors de l’école ont pu bénéficier d’une deuxième 

chance de réaliser leur parcours normal de vie (cf. TdC) en fréquentant les centres PCA des cinq 

générations. Le graphique 3 montre clairement que la grande majorité d’entre eux sont des filles (soit 

près de 71% du total). Notons que ce chiffre est bien inférieur à celui publié par le rapport d’évaluation 
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à mi-parcours (2015) qui avait dénombré un effectif de 6272 apprenants18. Cette différence assez 

importante résulte sans doute soit des erreurs de comptage (peut-être lors de l’évaluation à mi-

parcours), soit des pertes de données au moment de la construction de la base de données qui a été 

une recommandation de la mission d’évaluation à mi-parcours19 concomitamment avec les déperditions 

importantes enregistrées au cours de chaque année scolaire pour diverses raisons (voir §80 ci-dessous). 

§76. Quant au niveau des apprenants, en croisant les notes moyennes déclarées par les 196 apprenants 

d’avec celles déclarées par les 64 animateurs/trices, on se rend compte que pour l’année scolaire 2017-

2018 et quel que soit le niveau considéré les données se présentent ainsi qu’il suit: selon les apprenants, 

63 à 67% d’entre eux auraient obtenu au moins 5 sur 10 en lecture, en écriture et en calcul (70% auraient 

eu au moins 5 sur 10 en CVC) ; sur un effectif total de 603 apprenants déclarés par 64 animateurs/trices, 

89% auraient eu au moins 5 sur 10 en lecture, 74% la même note minimale en écriture, 88,55% en 

calcul, 92% en CVC. Par ailleurs 59% de ces animateurs/trices estiment que le niveau d’ensemble de la 

classe tenue en 2017-2018 est bon ou très bon (niveau jugé globalement moyen selon le rapport 

d’évaluation à mi-parcours en 2015 avec des îlots d’excellence, page 36). Les 51 CRP/CP à des 

proportions variables trouvent que le niveau d’acquisition des compétences par les apprenants est 

satisfaisant ou très satisfaisant en lecture (64,7%), en écriture (68,7%), en calcul (64,7%), dans les CVC 

(62,7%). Soixante-dix (70%) d’entre eux trouvent que le niveau d’ensemble des apprenants est 

satisfaisant ou très satisfaisant. Il en résulte que, sur la base des données, la proportion d’enfants lisant 

avec aisance après trois années de fréquentation des centres PCA est estimée approximativement à 

environ 70%. 

§79. Parmi les nombreuses raisons avancées par les apprenants et leurs enseignants pour justifier les 

faibles notes obtenues, on retiendra entre autres : l’absentéisme chronique de l’enseignant et de 

l’apprenant, les problèmes d’alimentation des apprenants, les longues distances entre le domicile et le 

centre PCA, la tendance à oublier ce que l’on a appris, etc. Des raisons plus pointues ont même été 

données pour justifier les contre-performances dans une matière donnée : par exemple en lecture, des 

apprenants déclarent avoir des difficultés à associer les lettres, à combiner les lettres, à déchiffrer les 

mots, à lire les mots en caractère minuscule, etc. 

§80. Le nombre d’admis au CEP de 2012 à 2017, selon la base de données UNICEF, est évalué à 332 (dont 

148 filles) pour 1094 candidats potentiels (dont 761 filles) c’est-à-dire le nombre des apprenants du 

niveau III des cinq (5) générations de centres PCA. Cependant, on ne saurait évaluer avec exactitude le 

taux d’admission puisque le nombre de candidats n’est pas spécifié dans la base de données. Par 

ailleurs, il convient de reconnaître que, selon les informations recueillies sur le terrain, de nombreux 

apprenants de niveau III des centres PCA ont été volontairement ou involontairement dissuadés de 

poser leur candidature au CEP dû à un certain nombre de facteurs: le «refus» de la DEC /MEMP 

d’enregistrer les dossiers de candidatures parvenus après délai (en 2017), l’absence d’acte de naissance, 

les frais d’inscription exorbitants (2500FCFA au lieu de 1000FCFA maximum) exigés pour les dossiers de 

candidatures par certains coordonnateurs. Il s’agit là d’autant de formes de pressions qui ont empêché 

un grand nombre d’apprenants de passer le CEP et qui ont occasionné des abandons massifs 

d’apprenants démotivés dans certaines communes. Partant du chiffre de 332 admis au CEP et sur la 

base de 1094 candidats potentiels, on peut en déduire un taux d’admission au CEP de 30%. Ce qui n’est 

pas négligeable même si l’on peut mieux faire. 

                                                           
18 UNICEF/MEMP/BENIN. Rapport d’évaluation à mi-parcours du PCA. 2015. Page 22 
19 OP.cit. Page 77 
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§81. Par rapport au taux de fréquentation des centres, le constat général largement partagé aussi bien 

par les consultants, par le personnel d’enquête et 60% des CRP/CP, c’est que, non seulement les effectifs 

par classe sont faibles (ratio de 15 élèves par animateur/trice au lieu de 30 selon la norme), mais encore 

les déperditions sont importantes entre le début et la fin de l’année scolaire (le même constat a été fait 

lors de l’évaluation à mi-parcours en 2015). En effet, l’écart est souvent énorme entre le nombre 

d’apprenants au début de l’année et celui enregistré en fin d’année. Par exemple, pour un échantillon 

de neuf (09) centres visités lors de la mission et où des données ont pu être recueillies sur le nombre 

des abandons pour l’année scolaire 2017-2018, le taux de fréquentation n’est que de 34% environ (dont 

près de 26% pour les filles) (voir tableaux et graphique ci-dessous). 

§80. Si l’on considère les effectifs de la base de données pour les cinq générations de centres et en 

partant du raisonnement selon lequel les apprenants du Niveau I d’une année antérieure passent au 

Niveau II l’année suivante, l’observation des données montre une chute des effectifs d’une année à 

l’autre de façon brutale : par exemple, 215 apprenants du Niveau I en 2012-2013 et 146 apprenants du 

Niveau II en 2013-2014, 404 du niveau I en 2014-2015 pour 85 du Niveau II en 2015-2016 (voir tableau 

1 en annexe 6). 

§82. Diverses causes justifient le nombre d’abandons relativement élevé ; les acteurs interrogés ont 

indiqué les plus récurrentes: le problème d’alimentation ou l’absence de cantines (46% des apprenants, 

38% des animateurs/trices), le refus des patrons de laisser les enfants fréquenter les centres (selon 36% 

des apprenants, 28 % des animateurs/trices, 3% des parents), le refus des parents de laisser les enfants 

fréquenter les centres, (selon 12% des apprenants, 6% des animateurs/trices), l’éloignement des 

centres par rapport aux domiciles familiaux (selon 5% des apprenants,7% des animateurs/trices), la 

période des récoltes au Nord et les migrations saisonnières vers le Nigéria, les crises d’adolescence ou 

les raisons personnelles injustifiées ou l’absence d’intérêt et de motivation pour l’école, etc. De 

nombreux documents (comme le rapport d’évaluation à mi-parcours) et les rapports de missions de 

l’UNICEF et du MEMP témoignent également de ces diverses sources d’abandons des centres par les 

apprenants. Des raisons temporaires comme le rejet des dossiers de candidatures au CEP ont aussi 

entraîné des abandons massifs (voir § 77 ci-dessus).  

 

 (Source : enquête évaluation finale PCA, décembre 2018) 
 

Communes Nom du centre Filles Garçons Total Filles Garçons Total

Kandi Kandi centre 5 41 46 0 2 2

Segbana Segbana (Batazi) 43 13 56 17 5 22

Djougou Partago 78 14 92 19 6 25

Bassila Manigri 34 23 57 4 6 10

Abomey Vidole 12 6 18 2 1 3

Abomey Djegbè 3 1 4 1 3 4

Djakotomey Gohomè 12 5 17 1 2 3

Torri Torri Gare 78 37 115 30 23 53

Kpomassé Tokpa-Domé 114 62 176 28 36 64

9 9 379 202 581 102 84 186

% 65,23 34,77 100,00 54,84 45,16 100,00

Tableau 6: Taux de fréquentation/taux d'abandons dans les centres PCA

Abandons en 2017-2018Effectif 2017-2018
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(Source : Enquête évaluation finale PCA, décembre 2018) 

§83. Sur la question de la rémunération des animateurs/trices, les données suggèrent que le nombre de 

communes capables de prendre en charge ladite rémunération après le désengagement de l’UNICEF (en 

conformité avec le contrat tripartite) est inconstant ou instable dans le temps et dans l’espace, avec 

même une tendance à la régression d’année en année (voir tableau ci-dessous) : le constat fait en juillet 

2018 (voir base de données de l’UNICEF) indique que 30 mairies sur 61 (soit 49%) ont pu assurer les 

salaires de manière plus ou moins régulière jusqu’en juillet 2017; sur les 46 communes visitées en 

décembre 2018, seules 16 d’entre elles ont rétribué plus ou moins régulièrement leur personnel 

enseignant (là où les centres sont fonctionnels), même si des retards sont accusés (2 à 12 mois) dans le 

paiement des salaires . Cinquante-six pourcent (56%) des responsables communaux ont déclaré que 

leur commune assure le paiement des salaires et 53% des animateurs/trices interrogé(e)s déclarent être 

payés par les communes, mais avec parfois des réductions de salaire, ou plusieurs mois (6 à 15 mois) de 

retard et avec des modalités de versement tantôt mensuel, trimestriel, semestriel et pour des montants 

qui varient de 40 000 FCFA à 70 000 FCFA (pour les coordonnateurs). L’irrégularité, la baisse et/ou 

l’interruption des salaires pour des raisons de contraintes budgétaires sont confirmées par plus de 50% 

des responsables communaux. L’engagement pris par les communes dans le contrat tripartite n’est 

donc pas respecté avec rigueur pour bien des raisons sur lesquelles nous reviendrons plus loin.  

Tableau 7 : Situation des communes et des centres PCA en juillet 2017 et en décembre 2018 par rapport 

au paiement des salaires 

Structures Nombre Total % 

Communes bénéficiaires du PCA (juillet 2018) 61 77 79,22 

Communes défaillantes ou démarrage différé (2018) 3 61 4,92 

Communes ayant des centres fonctionnels (juillet 2018) 29 61 47,54 

Communes ayant des centres non fonctionnels (juillet 2018) 29 61 47,54 
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Structures Nombre Total % 

Centres fonctionnels en juillet 2018 60 122 49,18 

Centres non fonctionnels en juillet 2018 62 122 50,82 

Communes ayant payé salaires des animateurs (juillet 2018) 30 61 49,18 

Communes visitées n'ayant pas payé salaires (décembre 2018) 31 46 67,39 

Centres visités non fonctionnels (décembre 2018) 32 54 59,25 

Communes visitées payant salaires (décembre 2018)20 16 46 34,72 

Centres fonctionnels visités (décembre 2018) 19 54 35,19 

Sources : UNICEF, enquête évaluation finale PCA, 2018) 

§84. Au sujet du nombre d’associations ou d’acteurs capables de gérer et de suivre le fonctionnement 

des centres au quotidien, les acteurs interrogés (2 responsables centraux, 44% des animateurs/trices, 

59,6% des responsables communaux) en ont cité huit avec une fréquence importante : (1) les collectifs 

ou associations des artisans, (2) les associations des patrons d’ateliers, (3) les associations des parents 

d’apprenants ou d’élèves (APE), (4) l’association des retraités, (5) l’union des coopératives des 

producteurs de coton et des acteurs tels que (6) les CRP/CP, (7) ou quelques maires et (8) points focaux 

communaux. Toutes ces associations constituent des exemples de bonnes pratiques. Par exemple, dans 

une commune du Nord du pays, c’est le président d’un collectif d’artisans et premier adjoint au maire 

qui organise la mobilisation sociale et fait le suivi de la fréquentation des apprenants dans les classes.  

 

§85. Cependant, en dépit de quelques exemples de bonnes pratiques en matière de gestion et de suivi 

dont le nombre ne peut être évalué avec précision, le suivi ne serait pas véritablement ou pas assez 

assuré par les mairies ou les Régions pédagogiques comme on le souhaiterait de l’avis de bien d’acteurs 

et selon des rapports de mission. 

5.2.1.3. De la fourniture aux adolescent-e-s d’un minimum de paquet de services intégrés (QE7) 

§86. En rappel, les services offerts par le PCA sont constitués des enseignements-apprentissages en vue 

de faire acquérir des compétences en lecture, en écriture, en calcul et des Compétences de Vie courante 

(CVC) par les apprenants et l’établissement à leur profit des actes de naissance. 

§87. Pour ce qui est de l’acquisition des compétences scolaires et de vie courante, nous avons déjà vu 

qu’elle est une réalité puisque le niveau des apprenants est jugé relativement satisfaisant et que la 

majorité des apprenants arrive à lire correctement après trois années passées dans les centres. Ce 

constat est renforcé par le fait que près de 85% des animateurs/trices estiment que soit la moitié, soit 

les trois quarts des apprenants ou presque tous ont un niveau de maîtrise appréciable en compétences 

linguistiques et mathématiques. Quant à l’acquisition des CVC, elle se manifeste concrètement chez les 

apprenants de plusieurs manières dans divers domaines : les attitudes de respect et autres 

comportements corrects dans les centres, en famille et dans les ateliers, l’hygiène (se laver 

régulièrement les mains, propreté dans les ateliers) selon 50 à 70% des acteurs interrogés 

(animateurs/trices, patrons d’ateliers, parents d’apprenants), la santé (lutte contre les MST/SIDA, contre 

les grossesses non désirées ) et la lutte contre le harcèlement sexuel, etc. selon 45% des mêmes acteurs; 

même si cela est difficile à vérifier comme dans tout ce qui touche à l’évaluation des comportements 

ou des attitudes.  

                                                           
20 Liste des 16 communes : Malanville, Kandi, Banikoara, Segbana, Cobly, Toucountouna, Djougou, Bassila, Abomey, Bohicon, Lalo, Adjarra, 

Akpro-Missérété,  Semè-Podji, Pobè, Ouidah. 
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§88. Par contre, pour ce qui est de l’établissement des actes de naissances, 675 apprenants (dont 428 

filles) auraient bénéficié d’actes de naissance de 2012 – 2018 selon les données transmises par 46 

animateurs/trices. Partant de ce chiffre et en prenant pour repère les 3797 apprenants, on peut dire 

que c’est seulement 18% des apprenants qui ont bénéficié de ce service depuis 2012. L’insuffisance 

dans ce domaine est d’autant plus manifeste qu’il n’existe aucune mention dans la base de données et 

que de nombreux apprenants ont vu leur dossier de candidature au CEP rejeté pour manque d’acte de 

naissance. Toutefois, selon un responsable central, ce chiffre de 675 bénéficiaires d’acte de naissance 

reste tout de même inférieur à la réalité (les véritables données sont toujours attendues). 

Parmi les causes de telles insuffisances, les animateurs/trices (56%) pointent le doigt sur l’absence 

d’audiences foraines (qui sont d’ailleurs actuellement interdites selon un responsable central), la 

négligence des mairies et des parents, la fermeture prématurée des centres, etc. Les responsables 

communaux accusent en majorité (66,7%) les contraintes budgétaires de la mairie, la pauvreté des 

parents, les difficultés rencontrées à identifier les parents et/ou la nationalité des enfants, etc.  

5.2.1.4. De la prise en compte des besoins de formation préprofessionnelle des adolescent-e-s comme facteur 

d’efficacité (QE10) 

§89. En rappel, 70% des apprenant-e-s interrogé(e)s (dont une majorité de filles) sont des apprentis 

dans les ateliers de type informel ou de type formel comme les centres de métiers de Pahou (Etat) et 

de Za-Kpota (Born Fonden). Ils y apprennent des métiers tels que la couture, la broderie, le tissage, la 

mécanique (auto, moto), la menuiserie, la maçonnerie, la vulcanisation, etc. sous la supervision de leur 

patron. 

§90. C’est ainsi que la grande majorité des acteurs (15 responsables centraux sur 20, 91% des parents, 

87% des apprenants eux-mêmes, 87, 5% des animateurs/trices, 67% des responsables communaux) est 

satisfaite ou très satisfaite de la prise en compte de l’apprentissage d’un métier par le PCA.  Cette 

satisfaction est d’autant plus grande chez certains patrons et chez les apprentis que ces derniers 

réinvestissent ce qu’ils ont appris dans les centres au profit de l’atelier où ils apprennent un métier : 

opérations de mesures et de calculs divers, écriture des noms de clients, de date de livraison de 

produits, rédaction de messages pour les clients, etc. Certains estiment que c’est l’une des spécificités 

du PCA qui renforce son efficacité. Ils justifient leur affirmation par le fait que la priorité des enfants 

inscrits est de trouver une qualification professionnelle et un emploi à l’issue des trois ans passés dans 

les centres PCA.  

§91. La prise en compte de l’apprentissage d’un métier comme source d’efficacité est surtout visible 

dans les deux centres de métiers formels de Pahou et de Za-Kpota. En effet, contrairement aux autres 

centres PCA où les effectifs sont faibles avec des déperditions importantes, les effectifs sont 

particulièrement élevés dans ces deux structures et les apprenants sont assidus aux cours, les abandons 

et/ou les absences sont réduits voire inexistants. En réalité, les centres PCA se confondent aux centres 

de métiers dans le même site, ce qui contribue à renforcer l’efficacité du programme. Partant de ce qui 

précède, un responsable central reconnaît qu’il aurait fallu concevoir un PCA « à la carte », c’est-à-dire 

en fonction de deux objectifs centraux : soit obtenir le CEP et retourner au collège pour ceux qui le 

veulent, soit un PCA combiné à la formation professionnelle en vue de l’obtention du Certificat à la 

Qualification au Métier (CQM) ou Certificat à la Qualification Professionnelle (CQP). En fondant le PCA 

sur ces besoins des adolescents, il y aurait moins de déperditions. Sans doute que la réflexion doit être 

menée dans cette direction pour la pérennisation de l’expérience. 
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§92. Dans la mise en œuvre du PCA tous les efforts ont été déployés pour un accès et un maintien de 

plus de filles dans les centres, avec prise en compte des besoins des adolescents en formation 

préprofessionnelle notamment avec l’élaboration d’un module sur l’entrepreneuriat à intégrer au 

document d’accompagnement pédagogique PCA.  

5.2.1.5. Du caractère suffisant en quantité et en qualité des activités planifiées et réalisées durant la période de 

mise en œuvre du PCA (QE11) 

§93. Les nombreux rapports de mission de suivi par l’UNICEF/MEMP et de bien d’autres documents 

analysés montrent la quantité et la qualité 

assez appréciable des activités planifiées 

(voit figure de la TdC) et réalisées dans la 

mise en œuvre du PCA. Ce qui est conforté 

par le fait que plus de 80% des acteurs 

interrogés (animateurs/trices, 

responsables communaux, responsables 

centraux et déconcentrés du MEMP et de 

l’UNICEF) se disent satisfaits ou très 

satisfaits desdites qualité et quantité des 

activités. Un responsable central reconnait 

qu’il y a beaucoup d’activités pour un seul 

staff. 

§94. Toutefois, des insuffisances quantitatives et qualitatives sont enregistrées au niveau du 

gouvernement qui aurait pu, selon deux responsables centraux, contribuer au paiement des salaires des 

animateurs/trices ; tout comme la société civile qui aurait pu accompagner l’intermédiation sociale. De 

plus, la faible participation des parents et la faiblesse du suivi des centres par les communes sont 

imputables à des insuffisances dans les activités de sensibilisation et de mobilisation sociale qui 

gagneraient à être renforcées à l’avenir. Un responsable central note aussi le déficit constaté en matière 

d’appuis spécifiques pour l’amélioration du système d’information sur le PCA. Dans tous les cas, au 

regard des difficultés vues au point 6.2.4. et des activités planifiées selon la TdC et les cahiers de charges, 

le constat global qui en découle c’est qu’il existe un déficit entre les activités prévues et celles réalisées 

effectivement sur le terrain. 

5.2.1.6. Des partenariats établis dans le cadre du PCA (QE12) 

§95. Les partenaires impliqués dans le PCA sont, selon les documents analysés et les acteurs interrogés, 

le gouvernement du Bénin à travers le MEMP et ses structures déconcentrées (DDEMP, RP) les 

communes, les communautés/parents, les patrons d’atelier et leurs associations, les structures 

déconcentrées d’autres ministères, l’UNICEF et autres PTF, les ONG (comme Born Fonden). Il n’y a pas 

de doute (de l’avis de la majorité des acteurs) que ces partenaires sont les mieux indiqués pour assurer 

l’efficacité du PCA, en particulier les partenaires impliqués dans l’accord tripartite à savoir le MEMP, les 

communes et l’UNICEF. 

§96. Cependant, cinq responsables centraux déplorent l’insuffisante implication ou la non implication 

de certains partenaires importants que sont le Ministère de l’Enseignement Secondaire, Technique et 

de la Formation Professionnelle (MESTFP) pour le volet formation professionnelle, le Ministère du 

 
Initiation à la lecture d’un apprenant dans le centre PCA de 

Onigbolo (2014) 
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Tourisme, de la Culture et des Sports (MTCS) qui s’occupe des patrons d’atelier, le Ministère de la 

Décentralisation et de la Gouvernance Locale ou MDGL (pour les mairies) et le Ministère de la Justice et 

de la Législation pour les audiences foraines en vue de l’établissement des actes de naissance. 

5.2.1.7. De l’influence des emplois du temps sur le niveau de déperdition des apprenants (QE13) 

§97. Nous avons vu plus haut (voir le point 6.1.4) que les emplois du temps des centres PCA sont conçus 

pour être flexibles et assurer l’assiduité des apprenants au cours. C’est pourquoi, la conception desdits 

emplois du temps se fait de manière participative (implication des parents, des patrons d’ateliers et des 

apprenants eux-mêmes, des responsables communaux, des animateurs/trices). 

§98. Cependant, des acteurs quoique minoritaires (30% des animateurs/trices, 2 responsables centraux 

sur 20, 11% des parents, 4% des apprenants) reconnaissent que les emplois du temps en vigueur 

expliquent en partie les déperditions enregistrées dans les centres. En effet, celles-ci sont imputables à 

une remise en cause des emplois du temps par les intéressés eux-mêmes alors qu’ils ont contribué à les 

confectionner : les patrons d’ateliers qui remettent en cause la durée des cours (non acceptation des 

20 heures de cours hebdomadaires) et exercent des pressions pour une réduction de cette durée à 

douze (12) heures maximum; les apprenants eux-mêmes qui désertent les centres dans certaines 

communes pour s’adonner à des activités lucratives au moment de la saison des récoltes, ou pour 

migrer au Nigéria ; les parents d’apprenants qui refusent de laisser leurs progénitures fréquenter les 

centres parce qu’ils ont besoin de main-d’œuvre surtout pour les travaux champêtres par exemple au 

moment des semis et des récoltes. 

5.2.1.8. De la contribution des résultats du projet aux objectifs nationaux (QE9) 

§99. Si l’on prend comme référence le nombre de 2 086 629 EADE de 9 à 17 ans21 en 2015 et en 

considérant l’effectif cumulé de 3797 apprenants enregistrés en 2018 dans les centres PCA, on obtient 

un taux d’absorption de 0,18% de la population EADE par les centres PCA. La contribution du PCA à 

l’accroissement de l’offre éducative quoique modeste, n’est donc pas à négliger. Cette contribution est 

d’autant plus significative que le PCA participe à la prise en compte des Droits de l’Homme, à la 

réduction des inégalités des sexes en matière d’accès à l’éducation de base et au renforcement de 

l’équité/genre puisque les filles hors de l’école sont les plus nombreuses à bénéficier du programme 

(71% des effectifs) et au vu de l’engouement des filles a ce modèle d’éducation, à terme cela contribuera 

à l’autonomisation de la femme et à la promotion des droits de l’enfant. 

§100. Interrogés à ce sujet, 15 responsables centraux sur 20, 70% du groupe des DDEMP et CRP/CP 

reconnaissent bien la contribution significative voire très significative du PCA à l’atteinte des objectifs 

nationaux. La plupart insiste sur le fait que le PCA contribue bien à l’accroissement de l’offre éducative. 

5.2.2. Des facteurs défavorables à l’atteinte des résultats (QE8) 

§101. Les données d’enquête et l’analyse des documents révèlent que des contraintes multiples liées à 

l’offre (MEMP, Communes) et à la demande (parents, patrons d’ateliers, apprenants) ont beaucoup joué 

négativement sur l’atteinte des résultats. 

 

                                                           
21 Plan Sectoriel de l’Education post-2015 (2018-2030), p.57 
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5.2.2.1. Contraintes majeures liées à l’offre 

§102. Au niveau du MEMP et de ses structures déconcentrées les principales contraintes se résument 

aux points suivants : une présence insuffisante ou une absence d’appui de l’Etat dans les centres PCA 

avec comme corollaires la faiblesse des activités de suivi des centres par les DDEMP et les CRP/CP (les 

animateurs/trices et les apprenants des centres se sentent délaissés par les encadreurs pédagogiques) 

ainsi que des pratiques  de rançonnement des apprenants par les patrons (qui exigent officieusement 

aux apprenants et/ou à leurs parents le versement de frais de compensation avant de leur permettre 

de suivre les cours dans les centres) et par les coordonnateurs (qui exigent des montants exorbitants 

pour les dossiers de candidature au CEP) ; le transfert insuffisant ou le non transfert des ressources 

financières (fonds FADEC) aux communes par l’Etat et qui compromet le paiement des salaires des 

animateurs/trices.    

L’implication relativement faible de l’Etat dans les activités du PCA résulte de plusieurs facteurs tels que 

les conflits institutionnels entre plusieurs directions centrales du MEMP pendant une longue période, 

l’instabilité au poste des responsables centraux (changement de ministres et de directeurs centraux à 

chaque remaniement ministériel consécutif ou non à des élections) avec pour conséquences la non 

maîtrise du dossier PCA par les nouvelles autorités.  

§103. Quant à la faiblesse des activités de suivi des centres PCA par le corps d’encadrement, celle-ci 

serait liée (de l’avis de 10 responsables centraux et de 15 CRP et CP) à l’absence d’une mention explicite 

du PCA dans les PTA du MEMP (notamment ceux de la DEP et de la DIP), à la surcharge de travail dans 

la supervision des écoles formelles et au manque de motivation financière (même si celle-ci fait l’objet 

de controverses entre les responsables centraux et déconcentrés).   

§104. Au niveau des communes qui sont les piliers de la mise en œuvre du PCA, les difficultés et les 

insuffisances sont également nombreuses et complexes :  

• la faible mobilisation des ressources financières et/ou la faiblesse des ressources financières qui 

les empêchent de prendre en charge correctement les salaires des animateurs/trices et 

d’honorer ainsi leurs engagements pris dans le contrat tripartite ; Il en résulte des démissions 

massives et souvent collectives des animateurs/trices et ipso facto la fermeture de nombreux 

centres PCA ; 

• découlant ou non de ce qui précède, la non inscription des activités du PCA dans les PTA, les 

Plans d’investissement, ou les PDC pour beaucoup de communes ; 

• les conflits d’intérêt politique entre des responsables communaux avec comme conséquences 

une mauvaise identification des arrondissements d’accueil des centres (on implante un centre 

dans un arrondissement pour des calculs électoralistes) ;  

• une faible appropriation du programme par les élus locaux et responsables communaux (points 

focaux) avec comme conséquences le faible suivi du PCA par lesdits responsables ;  

• la non implication ou l’implication insuffisante de tous les élus locaux et les responsables 

communaux dans la mise en œuvre du PCA ;  

• les difficultés de communication et de gestion dans les mairies (gestion d’un maire jugée 

opaque par des responsables communaux et qui aurait entraîné la fermeture des centres PCA 

dans une commune) ;  

• le manque de soins apportés au choix des infrastructures pour les centres PCA (salles de classe 

précaires ou dans un état délabré et insuffisantes) et la difficulté à installer des cantines ;  

• le manque d’intérêt porté au PCA par certains maires qui n’hésitent pas à remettre en cause les 

actions planifiées par leur prédécesseur en faveur du PCA. 
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§105. Ces difficultés rencontrées par les communes auraient pour causes profondes les problèmes 

vécus dans le processus de décentralisation. L’Etat se dit engagé dans la voie de la décentralisation et 

paradoxalement, il ne dote pas suffisamment les communes en ressources prévues à cet effet (de l’avis 

de 60% responsables communaux eux-mêmes). Pire encore, l’Etat du Bénin se serait accaparé des 

sources de financement que constituent certaines activités génératrices de ressources essentielles 

comme la transhumance dans certaines communes du Nord sans contrepartie pour ces dernières. En 

même temps, les communes sont fragilisées par la faiblesse des ressources humaines, l’instabilité des 

autorités communales au gré des élections, les remises en cause fréquentes des priorités et décisions 

des anciennes autorités par les nouvelles, le peu d’importance accordée à un engagement pris. Sinon 

comment comprendre que des maires qui ont pourtant signé le contrat tripartite et des contrats 

d’embauche avec les animateurs/trices refusent d’honorer les salaires de ces derniers/dernières. Cela 

traduirait également des insuffisances d’ordre juridique au niveau des communes. Par ailleurs, un 

responsable central évoque les difficultés qu’éprouvent les partenaires des communes mais aussi du 

MEMP à s’approprier les procédures HACT de l’UNICEF. Cela a pour conséquences des retards dans le 

déblocage des fonds ou de non déblocage des fonds en faveur des communes ou du MEMP.   

§106. Il est important de noter que, ce qu’on peut considérer comme une crise conjoncturelle des 

centres PCA dont plus de la moitié est fermée, est peut-être passager puisque les chefs d’équipe des 

enquêteurs et les superviseurs qui sont des spécialistes de l’éducation, ont mis à profit la mission de 

collecte pour échanger sur les possibilités de réouverture des centres en ce début d’année 2019 ; c’est 

ainsi que des acteurs importants comme les responsables communaux, les animateurs/trices et les 

CRP/CP ont promis d’œuvrer à la réouverture des centres en 2019. Des animateurs/trices sont même 

venus présenter des excuses aux évaluateurs (se trompant sans doute d’adresse) pour avoir entraîné la 

fermeture des centres et ils se sont engagés à reprendre les cours le plus tôt possible. De plus, il importe 

de souligner que la fermeture momentanée des centres est mal vécue par les parents et enfants qui ont 

cru voir en cette mission, une action de réouverture desdits centres, d’où leur mobilisation 

exceptionnelle lors des enquêtes (gros effectifs constatés dans les focus group). Nous avons même 

assisté à des scènes où les apprenants mobilisés pour les entretiens ont supplié leurs animateurs/trices 

de reprendre les cours. Ces derniers d’avouer qu’ils sont souvent interpellés à ce sujet dans la rue par 

leurs apprenants.  

5.2.2.2. Au niveau de la demande 

§107. Parmi les principaux obstacles à l’atteinte des résultats enregistrés au niveau de la demande, on 

peut retenir : 

• la faible participation des parents au suivi et au fonctionnement des centres pour de 

nombreuses raisons dont la pauvreté générale, « le manque de volonté » (selon certains 

acteurs), les insuffisances dans les actions de sensibilisation, l’argument de la gratuité de l’école 

souvent brandi par de nombreux parents, les cotisations et autres charges multiples dans 

d’autres domaines (paiement des salaires des enseignants communautaires du formel par 

exemple), etc. ; le paradoxe enregistré est que des parents, tout en reconnaissant la pertinence 

du PCA, refusent de laisser leurs enfants fréquenter les centres parce qu’ils ont besoin d’une 

main-d’œuvre pour les travaux champêtres ou pour garder les troupeaux à un moment donné 

de l’année. On ne peut passer sous silence le peu d’engouement ou un essoufflement relatif 

constaté chez les parents dans certaines communes du fait du retrait de l’UNICEF. 
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• Les réticences de nombreux patrons d’atelier (50% selon nos estimations) à autoriser leurs 

apprentis à fréquenter les centres PCA. Et comme nous l’avons déjà dit plus haut, certains vont 

jusqu’à exiger une compensation financière chez les apprenants avant de les laisser suivre les 

cours. Les causes des réticences sont de plusieurs ordres : le besoin de main- d’œuvre (surtout 

à certaines périodes de l’année) qui entraîne une remise en cause de la flexibilité des emplois 

du temps ; la « jalousie » ou la crainte pour leur devenir puisque les apprentis-apprenants des 

centres PCA sont perçus comme des rivaux potentiels dans le futur et qui, étant mieux outillés 

grâce aux compétences acquises dans les centres, peuvent entraîner la faillite de l’atelier du 

patron actuel ; ce qui explique les revendications des patrons pour la mise en place d’un projet 

similaire qui leur serait destiné uniquement, ou à défaut, qu’on leur permette de suivre les cours 

dans les centres PCA (des patrons sont ainsi inscrits dans les centres dans certaines communes 

et l’un d’eux a même obtenu le CEP). 

• Les contraintes vécues par les apprenants eux-mêmes dont les effectifs sont globalement 

faibles avec en plus des déperditions importantes au cours de chaque année scolaire et dont 

les causes ont déjà été identifiées (voir 6.2.1.). 

§108. Toutes ces difficultés et insuffisances conjuguées au niveau de l’offre comme de la demande ont 

abouti à cet essoufflement quasi-général ressenti au moment de la présente évaluation finale du 

programme et qui se traduit par le non fonctionnement temporaire de la majorité (63,46%) des centres 

PCA visités). Elles s’ajoutent à d’autres raisons spécifiques pour justifier des défaillances particulières au 

niveau de trois communes. 

5.2.2.3. Des défaillances dans trois communes 

§109. Des défaillances singulières (qualifiées d’échec dans les TdR) ont été constatées dans les 

communes de Bantè, de Covè et de Toffo qui ont fait l’objet d’études de cas. Elles se manifestent 

différemment selon la commune concernée. 

§110. A Toffo, le PCA n’arrive pas à démarrer en dépit des nombreuses séances de sensibilisation et de 

mobilisation sociale, de l’élaboration d’un plan d’actions et de l’acheminement du matériel et de la 

documentation en vue de l’ouverture des centres PCA dont les sites ont déjà été identifiés. De l’avis des 

responsables communaux et d’un responsable central, les difficultés de démarrage s’expliquent 

principalement par trois « points d’achoppement » : (i) l’approche de l’UNICEF qui consiste à apporter 

un appui de 12 mois pour le paiement des salaires des animateurs/trices (au niveau de la mairie on 

souhaite un appui de 5 ans et non 3 ans) ; (ii) le montant de ces salaires est jugé trop élevé par rapport 

au niveau des enseignants et aux capacités financières de la commune qui propose un montant mensuel 

inférieur aux 60 000F et 70 000FCFA proposés par l’UNICEF ; (iii) les hésitations de la maire et du conseil 

communal qui estiment qu’il ne faut pas s’embarquer dans un projet dont on n’est pas sûr de « son 

succès » ou à supporter les charges financières inhérentes. Toutefois, les autorités communales ont pris 

l’engagement d’ouvrir les centres PCA en 2019 si les points d’achoppement sont aplanis, en particulier 

qu’on leur permette de rémunérer les animateurs en fonction de leurs possibilités. 

§111. A Bantè, le processus de démarrage du PCA se heurte principalement à quatre sources de blocage 

malgré le fait que le matériel prévu pour l’ouverture des centres soit en place et malgré des campagnes 

de sensibilisation des acteurs : (i) les conflits d’intérêt politique ou les rivalités politiques dans la cité 

dont les détails ne sauraient être développés ici ; (ii) la pression insidieuse des patrons d’ateliers qui 

voient à travers le PCA un danger de débauchage de leur personnel et donc un danger pour la survie de 
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leur entreprise (ils exigent en conséquence un dédommagement avant de laisser les apprentis 

fréquenter les centres) ; (iii) la capitulation » momentanée des parents devant les patrons d’ateliers 

estimant que ce sont ces derniers qui ont l’autorité sur leurs enfants ; (iv), l’isolement relatif d’un leader 

parmi les patrons d’ateliers parce que non natif de la cité qui est favorable au PCA et peut contribuer 

efficacement à son démarrage grâce à son leadership et à l’effectif imposant d’apprentis (40 environ) 

dans son garage. Toutefois, les perspectives sont bonnes puisque les autorités communales ont pris 

l’engagement devant le consultant national de prendre les contacts nécessaires pour redynamiser le 

processus en vue de l’ouverture prochaine des centres PCA. Même si le doute est permis en l’absence 

d’échéance précise, il convient d’en prendre note et de faire le suivi. 

§112. A Covè tout comme à Bantè, le démarrage du PCA n’est pas effectif en dépit des campagnes de 

sensibilisation des acteurs (parents, enfants, patrons d’ateliers ou artisans, responsables communaux), 

de l’acheminement des matériels et documents prévus pour les centres. Les causes sont presque les 

mêmes que précédemment : (i) les rivalités politiques ; (ii) le manque d’adhésion ou d’intérêt des 

parents et des enfants au programme dont ils n’en voient pas l’importance ; (iii) l’opposition à peine 

voilée des patrons d’ateliers souvent analphabètes, qui voient à travers le programme une usine de 

fabrication de rivaux potentiels plus outillés et une source de pertes de leurs revenus (par conséquent 

ils déploient des stratégies insidieuses souterraines pour empêcher l’ouverture des centres). Toutefois, 

là aussi, les perspectives sont bonnes puisque, informées de l’expérience du PCA dans d’autres 

communes, et fort du constat  de l’échec d’une expérience similaire de cours du soir, les autorités 

communales se sont engagées à poursuivre les actions de sensibilisation et à prendre les contacts 

nécessaires pour l’ouverture des centres en 2019 ; ce d’autant plus que les possibilités de parrainage 

d’enfants par PLAN BENIN constituent des opportunités pour des inscriptions massives des EADE de la 

commune. 

5.3. Efficience du PCA 

Questions d’évaluation : 

QE14 : Dans quelle mesure les ressources financières et matérielles utilisées ont-elles contribué à l’atteinte 

des résultats ou des objectifs ? 

QE15 : Aurait-il été possible d’atteindre les mêmes résultats ou de faire plus avec moins de ressources ? 

QE16 : Quels sont les facteurs de gestion qui ont amélioré ou réduit l’efficience de l’expérience ? 

QE17 : Le budget était-il adéquat (pertinent et suffisant) pour atteindre les résultats escomptés et relever les défis 

de mise en œuvre ? 

5.3.1. De la contribution des ressources financières et matérielles à l’atteinte des résultats (QE14) 

§113. Le tableau ci-dessous indique le montant des ressources financières mobilisées auprès des 

principaux bailleurs de fonds que sont l’UNICEF et l’USAID et d’autres contributeurs. Il apparaît que de 

2011 à 2018, le budget total du PCA s’élève à 2 528 691 $USD.  Le montant dépensé pour l’acquisition 

des ressources matérielles (mobilier, documents pédagogiques et guides d’accompagnement) s’élève à 

1 936 512 $ USD, soit 76,58% du budget total. Le reste du budget a servi pour les formations, l’acquisition 

de fournitures scolaires pour les apprenants, les missions conjointes de suivi par les responsables 

centraux (MEMP, UNICEF) et le paiement des salaires des animateurs/trices pendant une période 

maximum 12 ou de 18 mois.  
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Tableau 8: Budget du PCA de 2011 à 2018 et les bailleurs de fonds 

 
(Sources : UNICEF, décembre 2018) 

§114. La question qui se pose est de savoir si les ressources financières ont contribué à l’atteinte des 

résultats à savoir les huit produits obtenus à la fin du programme et les divers résultats quantitatifs et 

qualitatifs réalisés en matière de création de centres PCA, du niveau d’acquisition des compétences par 

les apprenants et tous les autres résultats mentionnés dans l’analyse de l’efficacité (voir 6.2.1). 

§115. Afin d’apporter des éléments de réponse à cette interrogation, nous sommes partis sur un 

postulat de base selon lequel la contribution des ressources financières mobilisées à l’atteinte des 

résultats peut être actée si la gestion desdites ressources est judicieuse et optimale, s’il n’y a pas de cas 

de gaspillage de ressources financières ou matérielles ou de détournements de ressources. 

§116. A ces sujets, la majorité des acteurs interrogés (15 responsables centraux sur 20, 81% des 

responsables communaux, 68% des animateurs/trices) et certains rapports de mission confirment que 

la gestion des ressources a été particulièrement rigoureuse dans le cadre du programme PCA et 

qu’aucun cas de gaspillage de ressources n’a été observé. Par ailleurs, ils affirment qu’il est évident que 

les résultats engrangés sont le fruit de l’utilisation optimale des ressources allouées. La gestion des 

ressources a donc été axée sur les résultats (GAR) et guidée par un souci de gouvernance vertueuse. 

§117. Cependant, il y a lieu d’attirer l’attention sur des constats faits sur le terrain qui témoignent d’une 

forme de gaspillage des ressources (dont les causes ne dépendent pas du projet, il est vrai): 

l’immobilisation de certains équipements entreposés au niveau des communes (y compris dans des 

domiciles privés) ou dans les Régions pédagogiques en raison de la fermeture ou du non 

fonctionnement des centres PCA (matériels et fournitures scolaires globalement bien entretenus , mais 

parfois exposés aux intempéries qui les dégradent) ; les démissions massives, temporaires ou définitives 

des animateurs/trices qui ont été formés à coût de millions de francs CFA, et dont le remplacement va 

nécessiter de nouveaux financements (voir 6.2.4.).   

5.3.2. De la possibilité d’atteindre les mêmes résultats avec moins de moyens et de 

l’adéquation/inadéquation du budget à l’atteinte des résultats (QE15 et QE17) 

§118. Les déclarations de cinq responsables centraux et de deux DDEMP tout comme l’analyse 

documentaire ne permettent pas d’affirmer qu’il était possible d’atteindre les mêmes résultats avec 

moins de ressources. Bien au contraire, l’un d’eux suggère qu’il aurait fallu augmenter le budget pour 

allonger la formation à quatre années au lieu de trois ans selon le modèle PCA actuel. 

§119. L’analyse du coût-efficacité indique aussi que le modèle d’éducation alternative du PCA est parmi 

les moins onéreux au Bénin et dans la sous-région (cf. tableau ci-dessous) : la formation dans un centre 

PCA coûte environ 70 000 FCFA contre plus de 90 000 FCFA dans des expériences similaires au Bénin et 

ailleurs dans la sous-région (malheureusement, nous n’avons pas pu obtenir des données pour des 

expériences dans la sous-région). 

Période Montant (en $US) Bailleurs

2009-2013 662 874 USAID et UNICEF

2014-2018 1 865 817 USAID, UNICEF, Fonds Suédois et belges

TOTAL 2 528 691

Montant des dépenses pour les 

ressources matérielles

1 936 512 (Soit 

76,58% du budget 

total)
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Tableau 9: Coût unitaire de la formation dans des centres d’éducation alternative et des écoles formelles 

au Bénin et ailleurs dans la sous-région africaine 

 
(Source : Rapport d’évaluation à mi-parcours du PCA, Juin 2015) 

§120. Toujours dans la même rubrique, selon des acteurs interrogés (12 responsables centraux, 5 

DDEMP et 5 CRP), le budget alloué au PCA est suffisant pour atteindre les résultats escomptés et relever 

les défis de mise en œuvre. La preuve c’est que l’UNICEF a respecté tous ses engagements sans grande 

difficultés dans le cadre du contrat tripartite (équipement en mobilier, production et distribution des 

documents pédagogiques, financement des formations, des missions de sensibilisation et de suivi, prise 

en charge des salaires de façon temporaire).  

§121. Toutefois, certains répondants reconnaissent que le budget gagnerait à être renforcé ou 

augmenté pendant une période de près de 5 ans afin d’assurer la prise en charge totale des salaires des 

animateurs/trices et permettre ainsi aux communes et à l’Etat de se préparer conjointement pour 

prendre le relai à ce sujet. 

5.3.3. Les facteurs de gestion favorables ou défavorables à l’efficience du PCA (QE16) 

§122. Parmi les principaux facteurs institutionnels et environnementaux favorables à l’efficience du 

PCA, figurent en bonne place (de l’avis de 5 responsables centraux et de deux DDEMP, de 10 

animateurs/trices et le rapport d’évaluation à mi-parcours, 2015) : le fait que la gestion du programme 

soit confiée à l’UNICEF dans le cadre du contrat tripartite MEMP-Mairies-UNICEF ; la présence de cadres 

compétents au niveau du MEMP qui ont pu assurer le relai de l’UNICEF en termes de rigueur dans la 

gestion des ressources ; les sacrifices consentis par des responsables communaux (points focaux) et de 

nombreux animateurs/trices qui ont accepté travailler dans le bénévolat sans attendre une quelconque 

rétribution financière ; la contribution volontaire de certains patrons d’atelier au fonctionnement des 

centres PCA ; le recours à des infrastructures déjà existantes pour offrir des classes au PCA. 

§123. Toutefois, d’autres facteurs institutionnels et environnementaux ont également contribué à 

réduire l’efficience : (1) en premier lieu, il y a le fait que le programme soit piloté par un grand nombre 

d’acteurs centraux au niveau du MEMP ; ce qui ne favorise pas la responsabilisation d’une structure, 

même si cet état de choses favorise la gestion participative ; (2) en deuxième lieu, et nous l’avons dit 

précédemment, les insuffisances observées au niveau des communes qui n’arrivent pas à honorer les 

Dénomination et type de

centres
Durée de la formation

Coût unitaire

(en FCFA)
Sources et observations

Centres PCA/Bénin 3 ans
68 735 à 85 

535 

Rapport d’évaluation à mi-

parcours. 2015. P.

Centres Barkas de

PAEFE/Bénin
4 ans

90 000 en 

moyenne
OP. Cit.

Centres de Born

Fonden/Bénin
3 ans 150.000 OP. Cit.

Centres de l’ONG Aide et

Action/Bénin
4 ans

Internat : 

360 000 

Externat : 

120000

OP. Cit.

Centres des Frères

Salésiens Don Bosco/Bénin
3 ans

100 000 à 

120 000 
OP. Cit.
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salaires des animateurs/trices dont les démissions ont entraîné la fermeture des centres avec comme 

conséquences (corolaires) la non utilisation du matériel et des documents pédagogiques et des 

fournitures scolaires qui se dégradent ; sans oublier les pertes de ressources liées au financement des 

animateurs/trices démissionnaires qu’il faudra remplacer et dont les nouveaux devront être formés.   

5.4. Durabilité du PCA 

Questions d’évaluation : 

QE18 : Le Gouvernement, les mairies et les communautés se sont-ils approprié l’expérience du PCA ?  

Si oui, comment ? Si non, pourquoi ? 

QE19 : Dans quelle mesure les conditions nécessaires pour une appropriation des interventions par la partie 

nationale et les communes elles-mêmes sont-elles en place ? 

QE20 : Quelles sont les interventions ou composantes du PCA qui ont été intégrées et financées sur le budget 

propre du gouvernement ou des communes ? 

QE21 : Quelles sont les dispositions prises par les mairies pour assurer la mobilisation des ressources en 

faveur du PCA ? 

QE22 : Quels sont les facteurs de pérennisation de l’expérience du PCA ? (Proposition de certaines Mairies 

d’une prise en charge dégressive des salaires, implication des parties prenantes notamment des patrons 

d’ateliers traditionnels d’apprentissage) 

5.4.1. L’appropriation du PCA par le gouvernement, les mairies et les communautés (QE18) 

§124. L’appropriation est analysée sous l’angle de la capacité des acteurs à poursuivre l’initiative de 

manière autonome sans l’appui d’un PTF. Cette appropriation devrait se manifester sur les plans 

politique ou institutionnel, juridique, technique et financier. 

§125. A la question de savoir si le gouvernement s’est approprié le PCA, la majorité des responsables 

centraux (15 sur 20) estiment que cela est une évidence. Selon eux, c’est le gouvernement qui a eu 

l’initiative de ce programme avec la commande d’une étude de faisabilité en 2006. L’UNICEF est venu 

en appui de cette initiative sur les plans technique et financier. Ce sont des cadres du MEMP qui ont 

piloté le projet avec l’élaboration des documents fondateurs (document sur le modèle du PCA, plan 

stratégique budgétisé pour le PCA, cadre logique, etc.), même si lesdits documents n’ont pas été validés 

et appliqués. On ne peut donc pas nier le fait que le gouvernement du Bénin possède les ressources 

humaines et le génie nécessaires à la poursuite de l’initiative sur le plan politique, juridique et technique. 

L’analyse de documents comme le rapport d’évaluation à mi-parcours renforce ce constat. 

§126. Néanmoins comme le reconnaissent certains de ces responsables centraux et en nous appuyant 

sur les nombreux rapports d’activités, l’appropriation gagnerait à être consolidée sur le plan financier 

puisque c’est dans ce domaine que le gouvernement éprouve des difficultés à s’assumer (par exemple, 

participer au paiement des salaires des enseignant-e-s ou animateurs/trices). Ce d'autant plus que de 

nombreux cadres du MEMP sont nouvellement nommés et qu’ils n’ont donc pas eu le temps de se 

familiariser avec le projet. Ce qui explique en partie une relative léthargie observée au niveau 

déconcentré dans son implication au programme (c’est pour cela qu’un responsable parle d’une 

appropriation mitigée). Ces défaillances gouvernementales justifient les propos un peu alarmistes d’un 

responsable central qui déclare que «le PCA est vu comme une expérience de l’UNICEF que le 

gouvernement accompagne sans conviction». Des actions urgentes s’imposent pour que le 

gouvernement prenne ses responsabilités face au constat fait sur un essoufflement quasi-général des 

centres PCA qui se ferment à tour de bras à cause des défaillances observées au niveau des communes.  
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 §127. En effet, une proportion importante des acteurs (soit 33% des 75 responsables centraux et 

déconcentrés, 19% des responsables communaux eux-mêmes), estiment que les communes ne se sont 

pas encore appropriées véritablement le PCA ; ou alors ils pensent aussi que la situation est mitigée 

dans ce domaine de l’appropriation par les communes. Les arguments qu’ils avancent tiennent à une 

absence de volonté politique chez les responsables communaux, à l’indifférence des élus locaux et 

surtout aux énormes difficultés rencontrées par les mairies, en particulier leur incapacité à mobiliser les 

ressources financières en faveur des charges salariales des enseignants. 

Néanmoins, si nous considérons les exemples de bonnes pratiques dans une dizaine de communes (16 

pour être plus précis et dont certaines sont parmi les plus pauvres des 61 communes) qui arrivent à 

respecter leurs engagements et à faire fonctionner plus ou moins correctement les centres PCA, on peut 

dire que le potentiel existe pour une appropriation du PCA au niveau décentralisé. 

§128. Du côté des communautés, 15 responsables centraux su 20, 37% des responsables communaux, 

63% des animateurs/trices estiment que celles-ci ne se sont pas encore appropriées le programme. Les 

arguments à la base d’un tel jugement tiennent aux contraintes multiples rencontrées par les 

communautés. Pourtant, un responsable central reconnaît que les communautés ont fait preuve 

d’appropriation, d’engagement et d’enthousiasme au début de l’expérience du PCA (le rapport 

d’évaluation à mi-parcours le confirme), mais que les parents se seraient lassés au fil du temps de la 

durée de cours (20 heures hebdomadaires) qui les privent de leurs enfants considérés comme une main 

d’œuvre dans diverses activités. Toutefois, il est avéré que le PCA est accepté et salué par les 

communautés en général de l’avis de la majorité des acteurs (80% environ).  

 

Apparents filles et garçons en salle de classe au centre PCA de Matéri (2014) 
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5.4.2. La mise en place des conditions nécessaires à l’appropriation du projet par les acteurs et les 

autres facteurs de pérennisation (QE19) 

§129. Selon les responsables centraux et sur la base des documents consultés, on peut dire que trois 

domaines ou conditions sont en place pour une appropriation du PCA par le gouvernement : (1) les 

conditions humaines, d’ordre technique ou managérial (cadres compétents du MEMP formés et 

impliqués dans la mise en œuvre du PCA avec l’encadrement technique de l’UNICEF, responsabilisation 

d’agents spécifiques pour le PCA, mise en place d’un dispositif permanent de suivi, élaboration de plans 

d’action spécifiques) ; (2) les conditions morales et politiques (forte volonté politique en faveur de 

l’éducation alternative) matérialisées par une mention du PCA dans le PDDSE 2006-2015 et dans le PSE 

post-2015 (page 57) ; (3) les conditions matérielles et financières qui sont par contre moins évidentes 

(budgétisation des activités du PCA). 

§130. Au niveau des mairies et pour presque la moitié d’entre elles, les mêmes conditions sont réunies 

à des degrés peut-être inférieurs : aux plans humain, technique ou managérial, on peut citer la 

responsabilisation d’agents spécifiques ou la nomination d’un point focal PCA, l’élaboration de plans 

d’action pour le PCA, la mise en place d’un dispositif permanent de suivi des centres, la prise de textes 

officiels ou légaux sur les PCA; dans le domaine financier et matériel, il y a la budgétisation des activités 

du programme ou l’inscription d’une ligne budgétaire propre au PCA dans quelques communes; au plans 

moral et politique, la volonté politique en faveur du PCA est clairement affichée et communiquée par la 

majorité des maires qui ont foi à cette formule d’éducation alternative en dépit de certaines résistances. 

 

5.4.3. Les interventions ou composantes du projet intégrées et financées par le gouvernement ou 

par les communes (QE20) 

§131. Partant des points de vue des acteurs interrogés, des rapports d’activités ou de missions consultés 

et de nos propres observations sur le terrain, on peut affirmer que le gouvernement respecte bien ses 

engagements sur le plan technique dans le cadre du contrat tripartite. Mais il n’assure pas le 

financement de toutes ces activités qui sont laissées à l’UNICEF et aux communes. 

§132. Pour ce qui est des interventions financées par les communes, il y a la prise en charge des salaires 

des animateurs/trices d’abord partiellement puis totalement, la mise à la disposition du PCA de locaux, 

etc. Mais comme nous l’avons déjà analysé, peu de communes ont inscrit une ligne budgétaire dédiée 

au PCA et arrivent à payer les salaires. Il est tout de même encourageant de noter qu’une dizaine de 

communes aient inscrit régulièrement le PCA dans leur PDC, leur PTA ou leur PAI (une évolution 

significative puisqu’au moment de l’évaluation à mi-parcours en 2015, aucune commune n’avait inscrit 

le PCA dans son PDC). La question que se posent certains responsables centraux est de savoir comment 

des communes plus pauvres que les autres arrivent à assurer les salaires des enseignant(e)s tandis que 

d’autres plus nanties n’y arrivent pas. Les avis convergent pour dire que tout est question de volonté 

politique et de prises d’initiatives particulières en la matière et qu’il n’y a pas de « recettes miracles ». 

5.4.4. Les dispositions prises par les mairies pour la mobilisation des ressources (QE21) 

§133. En conformité avec la loi sur la décentralisation, les acteurs interrogés (5 responsables centraux 

sur 20, 26% des responsables communaux, 20% animateurs/trices) affirment que les mairies ont pris 

des dispositions diverses pour mobiliser les ressources pour le financement du PCA. Par exemple, 

l’imposition classique des taxes et impôts journaliers ou hebdomadaires dans divers domaines 
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(commerce, activités artisanales ou industrielles, récoltes, transhumance, etc.), la mise en place de 

comités de recouvrement fiscal et la formulation de doléances auprès des PTF/ONG pour un appui de 

financement.  

§134. Cependant, ces dispositions se heurtent à des difficultés majeures : la première porte sur la 

réticence ou l’incapacité des populations à payer les impôts et taxes communaux (payer les impôts n’est 

pas encore ancré dans l’habitus des populations en général) ; la seconde tient au fait que l’Etat, non 

seulement ne reverse pas suffisamment les fonds FADEC aux communes, mais encore a retiré à des 

communes la possibilité de mobiliser des ressources dans certains domaines tels que la transhumance 

au Nord (comme évoqué plus haut) ou la possibilité de recruter du personnel même provisoirement; la 

troisième contrainte est que la loi sur la décentralisation n’autorise pas encore les PTF à appuyer 

financièrement et directement les communes (il faut passer par l’Etat central de l’avis d’un responsable 

central) ; une quatrième contrainte est que les mairies n’ont conçu aucun document de plaidoyer ou de 

politique qui intègre des stratégies de mobilisation des ressources.  

5.4.5. Les autres facteurs de pérennisation du PCA (QE22) 

§135. En plus de ces conditions propices à l’appropriation du programme par le gouvernement et les 

mairies (voir 5.4.2.), des dispositions prises par les mairies pour la mobilisation des ressources (5.4.4), il 

existe d’autres facteurs potentiels favorables à la pérennisation de l’initiative du PCA  de l’avis de 12 

responsables centraux: l’implication possible de l’Etat dans la prise en charge des salaires des 

animateurs/trices en tandem avec les communes ; l’implication de plus en plus forte des patrons 

d’ateliers dans le fonctionnement des centres PCA et qui revendiquent un projet similaire en leur faveur 

ou qui demandent de leur accorder la possibilité de fréquenter les centres PCA de manière officielle ; 

l’implication souhaitable du Ministère de l’Enseignement Secondaire, Technique et de la Formation 

Professionnelle qui pourrait prendre en charge le volet formation professionnelle et d’autres ministères 

(voir 5.2.1.1.6) ; l’engagement de plus de la moitié des responsables communaux à mettre en place des 

mesures pour poursuivre le PCA après le retrait éventuel de l’UNICEF et des autres PTF  

(responsabilisation de parents pour le suivi du fonctionnement des centres, actions de sensibilisation 

des communautés, planification des activités de suivi et de mobilisation des ressources, etc.). 

 

5.5. Impact du PCA 

Questions d’évaluation : 

QE23 : Dans quelle mesure les filles et les garçons de 10 à 17 ans, notamment ceux des groupes sous- 

scolarisés, ont un accès accru et achèvent une éducation de base de qualité, dans les communes d’intervention 

du PCA ? 

QE24 : Existe-t-il des évidences que le PCA a contribué à influencer la perception des familles, des 

bénéficiaires    et    des    communautés    sur    l’éducation    en    général    et    l’éducation alternative 

spécifiquement ?  Si oui, lesquelles ? 

QE25 : Existe-t-il des évidences que le PCA a contribué à des changements positifs et négatifs observés   

chez   les   bénéficiaires (parents d’apprenants, patrons d’ateliers, communes, circonscriptions scolaires) ? Si 

oui, lesquelles ? 
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5.5.1. L’accès accru des adolescent-e-s à une éducation de base de qualité grâce au PCA (QE23) 

§136. Les données statistiques détaillées sur les effectifs d’apprenants montrent que les filles comme 

les garçons ont un accès accru à une éducation de qualité grâce au PCA. Il existe même comme une 

sorte de discrimination positive en faveur des filles puisqu’elles représentent plus de 71% de l’effectif 

total cumulé de 2012 à 2018 (ce qui correspond à une des composantes de l’impact attendu du PCA 

selon la TdC). 

§137. Ces données confortent donc l’avis de la majorité des acteurs interrogés (90% du groupe des 

responsables centraux, des DDEMP et CRP/CP, des animateurs/trices,) qui estiment que filles et garçons 

ont un accès accru à une éducation de qualité dans les centres PCA. Le programme contribue donc à 

augmenter l’offre éducative pour les EADE. 

§138. Mais le taux d’achèvement évalué à environ 30-40% est cependant faible en raison des 

déperditions importantes constatées au cours des années scolaires (voir 5.2.1, §78.). L’autre 

composante de l’impact attendu à savoir l’achèvement d’une éducation de qualité selon la TdC est donc 

partiellement atteinte (mais le potentiel existe pour permettre aux enfants d’achever une éducation de 

qualité à travers les centres PCA). 

5.5.2. La contribution du PCA à la perception des bénéficiaires sur l’éducation en général et 

l’éducation alternative en particulier (QE24) 

§139. La majorité des acteurs rencontrés (90% du groupe constitué des animateurs/trices, des parents 

d’apprenants, des responsables centraux et déconcentrés, 68% des responsables communaux) ont 

reconnu que le PCA a contribué sensiblement à faire évoluer les mentalités en faveur de l’éducation de 

façon générale dont l’importance serait bien perçue par les bénéficiaires. Ces derniers accordent le 

même degré d’importance aux centres PCA qu’aux écoles formelles. En guise d’exemples de preuves, 

ils évoquent entre autres : l’inscription des enfants dans les centres par des parents jusque-là réticents ; 

le dynamisme des associations de parents d’élèves dans certaines communes ; les actions entreprises 

par des parents pour une réouverture des centres PCA fermés suite à la démission des 

animateurs/trices ou pour le maintien en activités de ceux qui risquent d’être fermés de façon 

imminente; ces derniers sont l’objet de harcèlement de la part des apprenants et des parents pour les 

inciter à reprendre les cours ; etc.  

§140. De même, l’importance de l’éducation alternative est perceptible à travers l’action de certaines 

associations d’artisans (patrons d’ateliers) qui ont recruté des répétiteurs pour pallier la fermeture des 

centres. Ceux-ci passent d’atelier en atelier pour donner des cours aux apprentis inscrits dans les centres 

PCA. De plus à la question de savoir quelle préférence les apprenants accordent à l’école formelle et 

aux centres PCA, 97,4% des apprenants et 86% des parents déclarent accorder leur préférence aux 

structures PCA en raison principalement de la flexibilité des emplois du temps qui leur permette de 

« faire plusieurs choses à la fois », d’apprendre un métier et d’acquérir concomitamment des 

compétences linguistiques et mathématiques sans oublier les CVC, etc. 

5.5.3. La contribution du PCA à des changements positifs ou négatifs (QE25) 

§141. Des changements positifs sont perceptibles de l’avis de 65% des acteurs interrogés (responsables 

centraux, responsables communaux, parents d’apprenants) et entre autres : la diminution des enfants 

de la rue, l’attachement manifeste de certains parents aux activités des centres PCA dont le 

fonctionnement est suivi au quotidien ; le sens du compromis chez des patrons d’atelier pour faire 

fonctionner les centres ; les ambitions ou projets d’avenir post PCA très intéressants déclaré(e)s par les 
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apprenants eux-mêmes et par leurs animateurs/trices qui portent sur :  (1) la poursuite de la formation 

professionnelle et la création d’un atelier (selon 72% des animateurs/trices et 75% des apprenants) ; (2) 

la poursuite des études secondaires (selon 72% des animateurs/trices, 20% des apprenants) ; aller à 

l’aventure hors du Bénin (14 % des animateurs/trices, 0,5% des apprenants) ; autres projets tels que 

travailler dans la fonction publique (0,5% des animateurs/trices, 1% des apprenant-e-s).  

§142. Aucun changement négatif significatif n’a été rapporté. 

5.5.4. Des effets imprévus positifs ou négatifs (QE26) 

§143. A l’analyse des documents et des données collectées sur le terrain, il apparait que la mise en 

œuvre du PCA a engendré des effets imprévus négatifs comme positifs.  

Pour ce qui est des effets positifs, on peut évoquer par exemple : (a) La présence de nombreux 

apprenants des centres PCA devenus des patrons d’atelier qui à leur tour ont inscrit des apprentis 

(« effet de boule de neige ») et qui sont les fervents défenseurs du programme. C’est ainsi qu’une 

couturière, ancienne élève du PCA, devenue patronne d’atelier, avoue que grâce au PCA, elle a obtenu 

le CEP et a recruté un plus grand nombre d’apprentis par rapport à ceux ou celles qui n’ont jamais été 

à l’école ; (b) La présence d’un nombre important d’apprenants dont l’âge est soit inférieur (1,50% lié 

au phénomène de retour inverse des élèves du primaire formel vers les centres PCA  à cause de la 

gratuité), soit supérieur (18,71%) à la norme des 10-17 ans requis ; cela témoigne aussi de l’importance 

croissante accordée à l’éducation par ces apprenants dont l’âge est hors normes mais qui ont aussi le 

droit à l’éducation ; et (c) L’existence de pratiques qui consistent à dédier aux patrons d’ateliers une 

journée par semaine pour des apprentissages dans les centres PCA afin qu’ils obtiennent le CEP. 

 

§144. Parmi les effets négatifs, on peut retenir les deux faits majeurs évoqués plus haut : (1) le fait que 

le PCA soit l’otage de calculs et de rivalités politiques au sein des responsables communaux qui bloquent 

la mise en œuvre du programme ; (2) les pratiques de rançonnement des parents d’apprentis par les 

patrons d’ateliers (afin de permettre aux apprenants de fréquenter le centre PCA) et par les 

animateurs/trices (pour la constitution des dossiers du CEP). 

5.6. Critère genre et équité ou Egalité des Sexes/Droits humains 

Questions d’évaluation : 

QE26 : Dans quelle mesure les garçons/filles vulnérables et/ou des zones défavorisées des communes couvertes, 

ont-ils été touchés par le PCA ? 

QE27 : Le projet assure-t-il une équité de formation et les mêmes possibilités aux adolescentes largement 

majoritaires dans les centres ? 

 

5.6.1. De la prise en compte des principes d’Egalité des Sexes (EGS) et des Droits de l’Homme (DH) 

dans la conception du PCA 

§145. Des analyses précédentes, il apparaît clairement que le projet dans sa conception, a été centré 

sur les Droits de l’Homme (DH) et l’Egalité des Sexes (EGS) pour diverses raisons : d’une part, dans 

l’analyse des besoins, il a été prouvé que celle-ci a identifié les catégories de droits humains en jeu 

(droits économiques et sociaux en particulier le droit à une éducation de qualité, droit à une identité, à 

un emploi décent, à la sécurité) ainsi que les détenteurs desdits droits (EADE de 10-17 ans, surtout ceux 

des couches rurales vulnérables) ; d’autre part, les détenteurs d’obligations à satisfaire ces droits ont 
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tout aussi été identifiés : gouvernement, communes, parents et communautés, patrons d’ateliers que 

le PCA a mis en partenariat (avec l’UNICEF) pour qu’ils puissent assumer leurs responsabilités ; enfin, 

l’égalité des sexes est bien prise en compte par le fait que les adolescentes sont particulièrement visées 

afin de réduire les inégalités d’accès entre les filles et les garçons généralement constatées même si les 

données n’apportent pas de précision à ce sujet.  

§146. C’est pourquoi, la prise en compte de l’Egalité des Sexes aurait dû être consolidée à travers une 

désagrégation des données statistiques par sexe. Par exemple, la proportion de filles hors de 

l’école n’est pas précisée dans le diagnostic initial de l’étude de faisabilité d’Anna OBURA qui avait 

recensé 700 000 EADE (sauf erreur de notre part), ni dans les données indiquées dans le PSE post-2015 

où il est mentionné l’existence d’un nombre important d’enfants hors de l’école (proportion élevée 

d’enfants de 9-17 ans hors de l’école, 27% en 2016 dont 20% n’a jamais été scolarisé)22. Or la ventilation 

systématique des données par sexe peut traduire la volonté de tenir compte de l’EGS dans un projet 

comme le PCA. 

§147. Au vu des données statistiques des différents centres PCA, les filles représentent une proportion 

importante (71%) des bénéficiaires. Cet engouement est justifié par le fait que les centres PCA offrent 

une éducation de base que les filles réinvestissent plus que les garçons dans leurs activités quotidiennes. 

Il y a lieu de noter qu’à la suite d’une demande des apprenants, le MEMP avec l’appui de l’UNICEF est 

en train de développer un module sur l’entrepreneuriat afin de doter tous les sortants des PCA, des 

compétences pour l’auto emploi sachant que les filles plus que les garçons préfèrent l’économie 

informelle et souhaiteraient développer leurs activités génératrices de revenus.  

Par ailleurs, dans la conception du PCA, il apparaît en filigrane le souci de combattre les stéréotypes 

fondés sur le genre (par exemple, le fait de croire que tel métier est réservé à tel sexe, etc.) puisqu’il a 

été planifié que les filles, quel que soit leur domaine d’apprentissage préprofessionnel ou professionnel, 

puissent bénéficier des services intégrés du PCA.  

§148. En outre, le corps enseignant est constitué de femmes et d’hommes, même si les hommes sont 

plus nombreux que les femmes. Cette préoccupation devrait être adressée pour rendre sensible au 

genre le PCA. 

§149. Le PCA bien qu’ayant une envergure nationale ne dispose pas des ressources nécessaires pour 

adressier les problèmes aux causes structurelles liées à la mentalité et à la pauvreté des parents et / ou 

les barrières relatives à l'accès des filles en dehors de l’école à une éducation de base de qualité. 

§150. Par ailleurs, on pourrait qualifier de moyenne l’évaluabilité des questions liées aux droits humains 

et à l’Egalité des Sexes. En effet, la théorie du PCA avait identifié l’existence des enfants filles et garçons 

de 10 - 17 ans en dehors de l’école qui représente une absence de réalisation de la jouissance totale du 

droit à l’éducation de base.  

§151. Lors du processus de la planification du PCA, les statistiques sur les bénéficiaires désagrégées par 

sexe n’étaient pas disponibles. Cependant, les questions de droits à l’éducation et d’autonomisation des 

filles ainsi que le renforcement de leurs capacités dans les compétences de vie courante pour se 

protéger des grossesses précoces et des maladies sexuellement transmissibles dont le VIH SIDA ont bien 

été évoquées. 

                                                           
22 Voir PSE post-2015. Page 57 
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§152. Certes, une analyse des parties prenantes et des groupes cibles importants ainsi qu’une analyse 

de la situation des DH et de l’EGS n’ont pas été faites de façon formelle et détaillée. Cependant, les 

parties prenantes (MEMP, Communes, Bénéficiaires) ont été réellement impliquées dans la conception 

et la mise en œuvre du PCA. 

§153. Le mécanisme de suivi du PCA avait prévu la collecte d’informations régulières désagrégées (par 

sexe) sur le fonctionnement des centres PCA en conformité avec Le cadre logique, ce qui a été fait tout 

au long de la mise en œuvre du programme. Les rapports d’activités des communes et du MEMP tout 

comme la base de données UNICEF présentent des données statistiques par sexe.  

5.6.2. L’atteinte des adolescent-e-s les plus vulnérables par le PCA (QE26) 

§154. A travers une analyse cartographique des communes visitées lors de la mission de collecte des 

données, on s’aperçoit que 24 des 54 centres visités se situent dans les zones rurales les plus défavorisées 

dans lesdites communes. En effet, les témoignages recueillis et les données statistiques attestent que ce 

sont des zones où habitent les couches sociales les plus pauvres qui vivent dans un dénuement parfois 

extrême : pas d’eau courante, ni d’électricité, faible taux brut de scolarisation au primaire, grand nombre 

d’EADE surtout des filles déscolarisées, etc. Il s’agit là d’autant d’indices qui montrent que les centres PCA 

sont bien implantés là où les filles comme les garçons les plus vulnérables se trouvent. Par ailleurs, en 

analysant les causes de la non scolarisation et du décrochage scolaire ainsi que le profil des parents œuvrant 

majoritairement dans l’agriculture et le secteur informel généralement précaire, on se rend compte que les 

apprenants des centres PCA font partie véritablement des couches vulnérables. Le profil des apprenants en 

particulier montre que les enfants ont l’obligation de revendiquer non seulement leurs droits à une 

éducation de qualité pour poursuivre leur parcours de vie, mais aussi les droits à la sécurité, à un emploi 

décent, à la protection, à une identité et à échapper à toutes les pires formes de travail des enfants. 

§155. Les principaux détenteurs du droit à l’éducation ont donc été au cœur de la mise en œuvre du PCA 

qui a apporté l’appui nécessaire aux communes, aux parents et aux patrons d’ateliers qui ont l’obligation 

d’assurer l’éducation des enfants et de les protéger. 

§156. Par ailleurs, l’équité ou l’égalité entre les sexes est assurée puisque les filles sont largement 

majoritaires dans les centres PCA (71% des apprenants).  

§157. Toutefois, le déséquilibre numérique entre filles et garçons est si frappant que l’on pourrait se 

demander s’il n’y a pas un effet inverse en défaveur des garçons, dû probablement à la perception qu’ont 

les parents de l’exclusion vécue par les filles du système scolaire. Sans doute qu’il faut renforcer les actions 

de sensibilisation pour inciter les garçons déscolarisés à s’inscrire dans les centres.   

§158. De même, le droit à une identité n’est pas encore bien assuré, puisque nombreux sont les enfants 

qui n’ont pas pu bénéficier d’acte de naissance durant les 6 années de mise en œuvre du PCA où l’on a 

assisté impuissant au rejet de dossiers de candidatures au CEP pour des adolescents ne possédant pas leur 

acte de naissance. 

§159. Par ailleurs, les défaillances observées dans trois communes pour faire démarrer le PCA qui indexent 

des acteurs (responsables de commune, patrons d’ateliers et parents) témoignent d’un refus peut-être 

inconscient des détenteurs d’obligation de droits à assumer leurs responsabilités vis-à-vis de leurs enfants. 
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5.6.3. L’équité de formation et les mêmes possibilités offertes par le PCA aux filles majoritaires dans 

les centres (QE27) 

§160. Afin que l’équité de formation et les mêmes possibilités soient offertes aux filles par le PCA des 

dispositions particulières ou positivement discriminatoires ont été prises en amont et au cours de la 

mise en œuvre du programme. C’est ainsi que les adolescentes âgées de 17 ans et qui sont enceintes 

ou ayant un bébé ont été autorisées à s’inscrire dans les centres PCA de l’avis d’un responsable central. 

De même, des orientations et des directives particulières ont été données (lors des séances de 

sensibilisation et dans les cours sur les CVC) afin que les filles qui fréquentent les centres ne soient pas 

l'objet de harcèlement sexuel. Tout cela montre que des efforts ont été fournis dans la conception et la 

mise en œuvre du programme pour respecter les principes d’égalité, d’intégration et de non-

discrimination (voir aussi le point 5.1.4). Enfin, la lutte contre les stéréotypes rattachés au genre est 

révélée par le fait que nombreuses sont les filles qui bénéficient du PCA tout en poursuivant leur 

formation préprofessionnelle ou professionnelle dans des domaines que l’on croit réservés aux garçons, 

comme la mécanique (auto ou moto) ou la soudure. Il est aussi important de signaler que l’élaboration 

des différents documents didactiques utilisés dans les centres PCA a tenu compte des deux sexes (textes 

de lecture et illustrations, activités pédagogiques dans les manuels et cahiers d’activités) et que durant 

les activités de classe vécues durant la mission, il a été observé que les animateurs (trices) ont souvent 

réglé au maximum le déroulement de l’enseignement/apprentissage et les formes de leurs questions 

ou consignes sur le rythme et les choix faits par les filles. Aussi, existe-t-il dans les différents milieux 

bénéficiaires des centres PCA, les divers métiers propres aux deux sexes avec une priorité accordée aux 

métiers exercés par les filles. 

§161. Cependant, en plus de l’état défectueux des infrastructures observées qui manquent souvent de 

toilettes (spécifiques aux filles ou non), on peut noter une insuffisance dans la prise de mesures à même 

d’optimiser la fréquentation des filles dans les centres. Car des études ont montré que l’absence de 

toilettes propres pour les jeunes filles est source d’abandons massifs dans les écoles.  

 
Apprenants filles et garçons en salle de classe au centre PCA de Sakété (2015) 
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5.7. Adhésion des acteurs au PCA 

Questions d’évaluation :  

QE28 : Comment l’initiative a-t-elle été accueillie par les différents acteurs à son lancement (première phase 

financée par USAID, et deuxième phase financée par l’UNICEF) ? 

QE29 : Qu’ont fait concrètement les acteurs dans le processus d’implantation et de mise en œuvre du PCA ? 

QE30 : Quel est le degré d’engagement ou de motivation des acteurs pour soutenir et développer le PCA ? 

5.7.1. L’accueil réservé au PCA par les acteurs (QE28) 

§162. Tous les groupes-cibles interrogés déclarent presqu’à l’unanimité avoir bien accueilli le PCA à ses 

débuts dans les différentes communes (80 à 98,5%). Ils sont également très majoritaires (82% des 

acteurs interrogés) à affirmer qu’ils étaient d’accord avec les objectifs du projet. Et pour ceux qui étaient 

au parfum des activités planifiées au démarrage du projet, 66 à 80% d’entre eux ont exprimé leur 

adhésion ou leur approbation pour lesdites activités. 

5.7.2. Les actions concrètes posées par les acteurs dans le processus d’implantation et de mise en 

œuvre du PCA (QE29) 

§163. En fonction des rôles et responsabilités dévolus à chaque partenaire dans le contrat tripartite, les 

personnes interviewées ont indiqué avoir posé des actions concrètes pour l’implantation et le 

fonctionnement des centres PCA : élaboration des documents pédagogiques ou des guides 

d’enseignement et organisation de la formation des animateurs/trices selon 5 responsables centraux), 

participation au recrutement et à la formation des animateurs/trices (selon 5 DDEMP et 10 CRP/CP), 

rédaction de la demande d’implantation du PCA, mise à disposition et entretien des locaux pour le PCA 

et versement des salaires des animateurs/trices (selon 48 responsables communaux), etc. Par exemple, 

à Djakotomey, un citoyen a mis gracieusement sa villa pour servir de salles de classes. 

§164. Cependant, le doute est permis sur la véracité de ces déclarations dans la mesure où la léthargie 

actuelle constatée dans les centres témoigne d’une absence d’actions concrètes menées par les 

différents acteurs ; à moins que comme le dit un responsable central, ces actions aient été menées au 

début du projet avec l’enthousiasme de démarrage. 

5.7.3. Le degré d’engagement et de motivation des acteurs à soutenir le PCA à l’avenir (QE30) 

§165. Les acteurs, dans leur grande majorité (77 à 90%), ont exprimé leur engagement et leur 

motivation à soutenir le PCA à l’avenir. Mais là encore, des faits concrets enregistrés à court et moyen 

termes, tels que la réouverture des centres non fonctionnels ou l’ouverture de centres dans les 

communes défaillantes, le gonflement des effectifs d’apprenants (notamment ceux des garçons) 

pourraient constituer le gage de la sincérité de telles déclarations. 

5.8. Analyse des Forces, des Faiblesses, des Opportunités et des Menaces 

§166. Le tableau 9 ci-dessous synthétise l’analyse des forces, des faiblesses, des opportunités et des 

menaces (analyse FFOM) :  
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Tableau 10 : Synthèse des forces, des faiblesses, des opportunités et des menaces du PCA 

Forces du PCA : 

Généralités : ancrage institutionnel, dans les communes 

et communautés, Partenariat à trois/Contrat tripartite 

(MEMP, UNICEF, Communes) qui responsabilise chaque 

partie 

Par rapport aux critères d’évaluation : 

• Un programme d’une pertinence indiscutable 

• Une efficacité remarquable ou modeste: atteinte 

des 8 produits planifiés dans le projet, 125 

centres PCA implantés dans 61 communes (sur 

les 77 du Bénin), un effectif cumulé de 3797 

apprenants avec une grande majorité de filles 

(71% ), 238 animateurs/trices (dont 69 femmes), 

332 admis au CEP (dont 148 filles), ratio 

animateurs/apprenants acceptable (15 

apprenants par animateur), 75% des apprenants 

ayant un bon niveau de maîtrise des 

compétences de lecture et d’écriture après les 

trois ans passés dans les centres 

• Autres indicateurs d’efficacité : flexibilité des 

emplois du temps, expérimentation d’une 

combinaison entre apprentissages de base (pour 

l’acquisition de compétences linguistiques et 

mathématiques) et apprentissage d’un métier 

pour l’insertion socio-économique 

• Un programme efficient, relativement durable 

avec un impact reconnu : offre accrue à une 

éducation de qualité pour filles et garçons de 10-

17 ans, réinvestissement des acquis par les 

apprenants en famille et dans les ateliers  

• Des effets positifs imprévus : fréquentation des 

centres par des personnes moins ou plus âgées 

que la norme des 10-17 ans et par des patrons;   

• Programme basé sur les principes de l’équité 

genre ou Egalité des Sexes et des Droits humains 

(égalité, intégration et non-discrimination, une 

école inclusive) 

• Une forte adhésion déclarée des acteurs au 

programme 

Faiblesses : 

Efficacité, efficience durabilité et impact fragilisés 

par : 

* Les démissions massives d’animateurs/trices 

avec pour corolaires la fermeture temporaire ou 

définitive de 61 centres PCA, l’immobilisation de 

matériels et de documents pédagogiques 

inutilisés 

* Quelques résultats quantitatifs en deçà des 

attentes (estimation de 154 centres en 2015, plus 

de 13 000 apprenants)  

* Taux d’abandons ou de déperditions très élevé 

(plus de 30 %) chez les apprenants qui manquent 

d’assiduité en classe et faible taux d’achèvement 

*Non-respect de la tranche d’âge (10-17 ans) et 

mouvement inverse des élèves du primaire vers 

les centres PCA à cause de la gratuité relative 

affichée 

* Sites et infrastructures souvent inappropriés 

(bâtiments abandonnés ou locaux vétustes) 

* Absence de cantines scolaires, de toilettes et 

longues distances à parcourir pour les apprenants 

dans de nombreux cas, causes de déperdition 

* Intégration insuffisante des principes de DH et 

d’ESG en raison des défaillances constatées dans 

trois communes 

*Effets imprévus négatifs (PCA enjeu de rivalités 

politiques, sources de blocage, pratiques de 

rançonnement) 

 

Opportunités 

• Maintien de la mesure de gratuité 

• Politique d’éducation alternative renforcée à 

travers l’adoption du PSE post-2015 au Bénin 

Menaces 

* Incapacité des communes à honorer leur 

engagement relatif au paiement des salaires des 

animateurs/trices à l’origine de leur démission et 

la fermeture des centres 
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• Forte demande d’éducation avec la présence de 

plus de 2 000 000 d’enfants déscolarisés/non 

scolarisés (selon une estimation en 2018) 

• Appui de certaines ONG comme CARITAS pour 

l’alimentation des enfants ou de PLAN BENIN 

pour le parrainage des enfants 

• Possibilité de prises de mesures institutionnelles 

pour une plus grande implication des DDEMP et 

des CRP/CP 

• Implication de plus en plus forte des artisans et 

patrons d’ateliers 

• Existence d’autres expériences similaires au 

Bénin et dans la sous-région dont l’expérience 

peut être capitalisée et exploitée 

* Participation de plus en plus faible des acteurs 

(gouvernement, communes, communautés) et 

faible mobilisation sociale/essoufflement global 

* Refus ou réticence des patrons d’atelier et de 

certains parents à autoriser les apprenants à 

fréquenter les centres PCA 

* Pauvreté générale des ménages  

*et difficultés à mobiliser les ressources 

financières 

*Retrait éventuel de l’UNICEF et des PTF 

 
Apprenants filles et garçons en salle de classe au centre PCA de Sakété (2015) 
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6. Principales conclusions et leçons apprises 
 

6.1. Pertinence du PCA 

§167. Sur la base des différents constats faits (points 5.1.1 à 5.1.5), les cinq conclusions essentielles 

suivantes (CC) peuvent être tirées sur la pertinence du projet (pour chacune des conclusions ci-dessous, 

le numéro du paragraphe des constats correspondants est bien indiqué) :   

La pertinence du PCA est une évidence puisque :  

CC1. Chacun des objectifs est bien aligné sur les priorités nationales du Bénin et sur ses engagements 

internationaux notamment l’atteinte du deuxième ODD (§52 et §53).  

 

CC2. Il y a eu une analyse des besoins à travers une étude de faisabilité en 2006, analyse dont les résultats 

ont été pris en compte pour proposer un modèle de PCA au profit des Enfants et Adolescents en Dehors de 

l’Ecole (EADE) dont le profil a été bien décrit dans le rapport de l’étude (§54, §55).  

 

CC3. Les besoins d’éducation des filles et des garçons déscolarisés, surtout ceux des zones rurales 

désavantagées dans les communes d’intervention ont été au cœur du programme (§57 à §60).  

 

CC4. Le PCA a été conçu pour être flexible (curricula, guides d’accompagnements, emplois du temps) et 

s’adapter aux activités quotidiennes des apprenants (§61 à §64), en particulier pour leur permettre de 

poursuivre l’apprentissage d’un métier (§65), même si la flexibilité des emplois du temps conçue de manière 

participative sera souvent remise en cause par les bénéficiaires eux-mêmes dans la mise en œuvre du 

programme (§107). 

 

6.2. Efficacité du PCA 

§168. Au regard des constats sur l’efficacité du projet, les conclusions suivantes (CC) peuvent être 

dégagées (pour chacune des conclusions ci-dessous, le numéro du paragraphe des constats 

correspondants est bien indiqué) :  

CC1. L’efficacité du PCA est remarquable (1) par l’atteinte des huit (8) produits planifiés (§67 à §76) et de 

certains résultats quantitatifs et qualitatifs (§77 à §80, §83, §84), et par le fait que : (2 ) le PCA a permis 

de fournir aux enfants qui fréquentent les centres un minimum de paquet de services intégrés (§86, §87), 

(3) les résultats obtenus ont modestement contribué aux objectifs nationaux (§99,§100), (4) le modèle 

d’éducation alternative intégrant les besoins d’apprentissage d’un métier par les adolescents est un 

important facteur d’efficacité (§89 à §92), (5) les activités planifiées et réalisées sur la période de mise en 

œuvre suffisent globalement en quantité et en qualité pour atteindre les résultats (§93), (6) les 

partenariats établis sont les plus indiqués pour l'atteinte des résultats escomptés (§95).  

 

CC2. Mais, cette efficacité est fragilisée, relative voir insuffisante si l’on prend en compte : (1) la présence 

de nombreux centres non fonctionnels liés à la démission des animateurs/trices (§71, §104, §105) ; (2) la 

faiblesse globale des effectifs d’apprenants et les déperditions importantes en cours d’année scolaire (§81, 
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§82); (3) la faiblesse du nombre de communes capables de rémunérer régulièrement les animateurs (§83); 

et (4) le fait que les activités réalisées ne sont pas quantitativement et qualitativement suffisantes (§94). 

CC3. L’efficacité a été aussi ébranlée par une conjonction de facteurs défavorables aussi bien au niveau de 

l’offre que de la demande (§102 à §108). 

 En somme, le développement horizontal du PCA est assuré (couverture de presque tout le pays), mais le 

développement vertical (centres fonctionnels avec les effectifs souhaités et moins de déperditions, etc.) 

doit être consolidé. 

 

6.3. Efficience du PCA 

§169. Les constats permettent de tirer les principales conclusions suivantes sur l’efficience du PCA (pour 

chacune des conclusions ci-dessous, le numéro du paragraphe des constats correspondants est bien 

indiqué): 

CC1. Les ressources financières mobilisées ont permis l’atteinte des résultats escomptés dans la mesure où 
leur gestion a obéi aux règles de la rigueur budgétaire et de la bonne gouvernance (§114 à §116). 
 
CC2.  L’obtention des mêmes résultats avec moins de moyens est très difficile dans le cadre d’un modèle 
d’éducation alternative similaire (§118, §120). 
 
CC3. L’efficience est renforcée par des facteurs institutionnels tel que le rôle déterminant de l’UNICEF 
couplé à la présence de cadres compétents du MEMP qui ont assuré une gestion rigoureuse et vertueuse 
des ressources (§128). 
 
CC4 : Le budget est jugé dans l’ensemble pertinent et suffisant pour relever les défis et atteindre les 
résultats visés (§121). 
 
Au regard de ces quatre conclusions, on peut affirmer que l’efficience du PCA est réelle même si elle semble 
fragilisée par la crise conjoncturelle (qui ne dépend pas directement du projet) que vivent les centres PCA 
non fonctionnels en lien avec les démissions des animateurs/trices (§115) avec comme conséquences 
corollaires, l’immobilisation des ressources matérielles et documentaires. 

 

6.4. Durabilité du PCA 

§170. Pour ce qui est de la durabilité du PCA, on peut retenir les conclusions suivantes à partir des 

constats (pour chacune des conclusions ci-dessous, le numéro du paragraphe des constats 

correspondants est bien indiqué) : 

CC1. Les différents acteurs nationaux impliqués (gouvernement, communes, communautés) se sont bien 

approprié le PCA sur le plan technique, politique et juridique, même si cette appropriation se situe à des 

degrés différents avec des difficultés particulières au niveau des communes et des communautés et des 

contraintes financières aigues à tous les niveaux (§124 à §128). 

 

CC2. Les contraintes dans le domaine financier expliquent le fait qu’aucune intervention ou composante du 

PCA n’est pour le moment intégrée et financée par le budget de l’Etat et que les communes n’arrivent pas 
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à prendre le relai de l’UNICEF dans la rémunération des animateurs/trices (conformément au contrat 

tripartite) (§131, §132). 

 

CC2. Ce qui est réconfortant, c’est que des conditions et des facteurs favorables sont en place pour (1) 

mobiliser les ressources comme l’attestent certaines initiatives communales (qui sont des exemples de 

bonne pratiques) et pour (2) assurer la pérennisation du programme (§133 à §135). 

 

En synthèse, la durabilité du PCA est assurée pour peu que le principal goulot d’étranglement qui est la 

mobilisation des ressources financières pour une prise en charge des enseignants soit résolu. 

 

6.5. Impact du PCA 

§171. Les principaux constats faits sur l’impact autorisent les conclusions suivantes (pour chacune des 

conclusions ci-dessous, le numéro du paragraphe des constats correspondants est bien indiqué) : 

CC1. Le PCA contribue à l’augmentation de l’offre éducative en faveur des garçons et surtout des filles 

déscolarisé (e)s des zones rurales défavorisées avec cependant un taux d’achèvement modeste (§136, 

§137). 

 

CC2. Le PCA a contribué à changer positivement les mentalités en faveur de l’éducation en général et de 

l’éducation alternative en particulier chez les bénéficiaires finaux (parents, apprenants, patrons d’ateliers 

dont bon nombre accorde leur préférence aux centres PCA (§139 à §140).  

Tout cela montre que l’impact attendu du PCA est assez important 

 

6.6. Critère genre/équité et Droits de l’Homme 

§172. L’analyse des données permet de valider trois conclusions relatives au respect du critère 

genre/équité ou Egalité des Sexes (EGS) et des Droits de l’Homme (DH) (pour chacune des conclusions 

ci-dessous, le numéro du paragraphe des constats correspondants est bien indiqué) : 

CC1. La conception du programme est basée sur le respect des principes de l’Egalité des Sexes et des 

Droits de l’Homme, même s’il aurait fallu renforcer la prise en compte desdits principes à travers 

quelques dispositions supplémentaires (§145 à 153). 

 

CC2. Les filles (majoritaires) comme les garçons, en particulier ceux des zones rurales défavorisées des 

communes couvertes, ont été touchés par le PCA sans aucune discrimination négative (§154 à 156). 

Toutefois, il y a lieu de mener des actions pour une inscription aussi massive des garçons dans les 

centres (§157). 

 

CC3. Les adolescentes majoritaires ont grandement bénéficié d’une équité de formation et des 

mêmes possibilités comme l’attestent diverses dispositions prises en leur faveur (§160), même s’il est 

encore possible de prendre d’autres dispositions (§161).  



67 
 

En somme, le PCA, dans sa conception comme dans sa mise en œuvre, a été axé sur les principes de 

l’EGS et des DH à savoir, l’égalité, l’intégration et la non-discrimination. Le programme se veut une 

école démocratique, inclusive et une école de promotion, de défense et de protection des Droits 

fondamentaux de l’Homme, en particulier le droit à l’éducation des EADE. Le PCA ne saurait à lui seul 

adresser les causes structurelles liées à la mentalité et à la pauvreté des parents et/ou les barrières 

relatives à l'accès des filles en dehors de l’école à une éducation de base de qualité. 

 

6.7. Adhésion des acteurs 

§173. Les constats sur le critère de l’adhésion autorisent deux conclusions fondamentales (pour 

chacune des conclusions ci-dessous, le numéro du paragraphe des constats correspondants est bien 

indiqué) : 

CC1. L’adhésion des acteurs est manifeste puisque (1) le projet a été bien accueilli presqu’à 

l’unanimité (§162); (2) chaque groupe d’acteurs a mené ou mène des actions pour l’implantation et le 

fonctionnement des centres au départ conformément aux cahiers de charges contenus dans le contrat 

tripartite (§163) ; (3) presque tous s’engagent à soutenir la poursuite de l’expérience à la fin du projet 

(§165). 

 

CC2. Mais la forte adhésion déclarée est parfois en déphasage avec les attitudes ou des comportements 

de la plupart des acteurs et qui traduisent une certaine passivité face au constat d’essoufflement du 

projet (inaction du gouvernement, des communes, des parents devant la fermeture massive des 

centres) (§164). 

 

Il n’en demeure pas moins vrai que le PCA a véritablement un ancrage institutionnel (gouvernement, 

communes et communautés) et les acteurs et surtout les bénéficiaires finaux (apprenants et leurs 

parents, patrons d’atelier) ont montré des signes d’attachement aux centres (reflet d’une adhésion 

véritable). 
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6.8. Leçons apprises 

Six principaux enseignements peuvent être tirés de l’expérience du PCA : 

§174. (1) L’essoufflement récent constaté dans la mise en œuvre du programme fait apparaître de 

nouveau la nécessité du rôle central que l’Etat doit jouer dans ce genre de projet qui implique des 

communes encore faibles et des communautés frappées par la pauvreté dans un processus de 

décentralisation inachevé et objet de tâtonnements de la part de l’Etat central. Ce dernier, dans son 

rôle régalien d’assurer l’éducation à tous les enfants béninois, doit donc rester la locomotive si l’on veut 

asseoir les fondations d’une pérennisation réussie du PCA. Cette leçon est applicable dans les contextes 

africains avec des Etats encore fragiles. 

§175. (2) L’autre pilier d’un tel programme a été mis en relief dans la situation de crise actuelle : les 

enseignant-e-s ou animateurs/trices (y compris les coordonnateurs) devraient faire l’objet d’une 

attention soutenue par tous les acteurs (gouvernement, communes, communautés) en vue de leur 

assurer un revenu décent. Beaucoup d’acteurs l’ont reconnu, à eux seuls ils peuvent faire fonctionner 

les centres par la multitude d’activités qu’ils peuvent mener (sensibilisation des parents pour identifier 

et inscrire les enfants, conduites des enseignement-apprentissage-évaluation en classe, suivi de la vie 

du centre pour renforcer la fréquentation et l’assiduité des apprenants, et apport de solutions à certains 

problèmes posés, etc.). Cet enseignement doit être pris en compte dans les contextes des pays pauvres 

qui développent des initiatives en faveur des EADE à travers des projets d’éducation non formelle. 

§176. (3) Les performances exceptionnelles des deux centres de métier de Pahou et de Za-Kpota en 

termes d’effectifs d’apprenants importants avec des déperditions quasi-nulles, sont la preuve qu’il faut 

repenser le modèle du PCA actuel pour davantage le recentrer sur des objectifs de professionnalisation- 

-emploi. Cette thèse est aussi soutenue par le constat fait que l’apprentissage d’un métier a renforcé 

l’efficacité du PCA. Il s’agit là d’une spécificité du PCA qui a su expérimenter la combinaison entre 

apprentissages fondamentaux et apprentissage d’un métier. Cette leçon peut donc servir d’inspiration 

pour la résolution d’une problématique posée dans beaucoup de centres d’éducation non formelle dans 

la sous-région (par exemple, au Burkina Faso, la réflexion est en cours en vue d’assurer l’apprentissage 

de métiers revendiqués par les apprenants dans les CEBNF, ou d’autres centres non formels).  

§177. (4) Les défaillances constatées dans trois communes posent le problème du contenu des 

campagnes de sensibilisation qui gagnerait à prendre en compte les notions de promotion, de 

protection et de défense des droits fondamentaux de l’Homme et les questions de l’équité genre afin 

d’aider les acteurs à prendre leurs responsabilités. Cette leçon serait bien applicable dans les pays où la 

démocratie à la base est toujours en construction. L’attention portée à la question de l’EGS et des DH 

pourrait conduire les clans politiques rivaux à trouver un compromis pour privilégier la défense des 

droits à l’éducation des EADE et à faire émerger en leur sein un leader fédérateur de toutes les parties.     

§178. (5) La nécessité de prêter une oreille attentive aux revendications des patrons d’ateliers portant 

sur la mise en place d’un projet spécifique à eux afin qu’ils cessent de considérer les apprenants comme 

des rivaux potentiels et faciliter ainsi la fréquentation des centres. Cette leçon reste applicable dans 

biens de projets semblables en Afrique où l’économie informelle animée par des analphabètes reste 

dominante. 

§179. (6) La dynamique créée entre l’Etat et les communautés dans la mise en œuvre du PCA pourrait 

être appliquée dans les projets liés à l’amélioration des services sociaux de base (Santé et Protection) 

dans une perspective d’appropriation des approches communautaires. 
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7. Principales recommandations 

§180. Afin de formuler des recommandations réalistes et soutenables, nous avons appliqué une 

approche aussi participative que possible. Dans un premier temps, les suggestions des différents acteurs 

des trois niveaux (central, déconcentré, décentralisé /local) ont été recueillies lors des enquêtes. La 

synthèse desdites suggestions figure en annexe 6. Les recommandations jugées les plus pertinentes par 

les consultants ont été soumises à l’appréciation du comité de pilotage qui a formulé d’autres 

recommandations lors de l’atelier de débriefing du déroulement de la mission de collecte des données. 

Les recommandations ont été de nouveau soumises à la critique de l’équipe de supervision technique 

de l’évaluation au niveau de l’UNICEF/Bénin, avant d’être discutées de nouveau et validées lors de 

l’atelier de restitution du rapport provisoire de l’évaluation. 

§181. Partant des orientations du siège régional de l’UNICEF, nous proposons dans le tableau ci-dessous 

les recommandations à l’adresse des principaux utilisateurs impliqués dans le contrat tripartite que sont 

les Communes, le gouvernement à travers le MEMP, l’UNICEF et d’autres PTF. 

Tableau 11 : Principales recommandations 

Recommandations Délais/Date de 
mise en œuvre 

Priorité Destiné à 

Recommandations stratégiques 

1. Revoir (relire) le contrat tripartite MEMP-Communes-UNICEF en 

vue d’Inscrire lors de l’élaboration des budgets annuels du MEMP 

une ligne pour la prise en charge des salaires des 

animateurs/trices en concertation avec les communes ; 

Justification : Compte tenu de la fermeture des centres liée au 

problème des salaires  

Moyen terme 

(2020) 

Hautement 

prioritaire 

MEMP (structures 

centrales et 

déconcentrées) 

Communes 

2. Créer une direction centrale spécifique à l’éducation alternative 

au sein du MEMP 

Justification : Car la gestion d’un projet par plusieurs directions est 

contre-productive (elle entraîne des lourdeurs et des conflits 

d’intérêt qui freinent la réalisation des activités), et la complexité 

du programme qui mobilisera plusieurs ministères (MESTFP, 

MTCS, MDGL)   

Long terme 

(2021) 

Hautement 

prioritaire 

MEMP (structures 

centrales et 

déconcentrées) 

3. Revisiter le modèle de PCA actuel pour centrer davantage les 

objectifs sur la formation professionnelle avec des passerelles 

pour la poursuite des études supérieures formelles 

Justification : Au regard du grand intérêt que portent les 

apprenants et leurs parents sur la formation professionnelle qui 

permet le maintien des apprenants et diminue les déperditions  

Long terme 

(2021) 

Moyennem

ent 

prioritaire 

MEMP (structures 

centrales et 

déconcentrées) 

4. Tenir une instance (forum, table ronde, conférence des maires) 

de partage d’expériences entre les communes notamment sur les 

possibilités de mobilisation des ressources en vue de pérenniser le 

PCA 

Justification : Le fait que des communes plus pauvres arrivent à 

mobiliser des ressources pour payer les salaires signifient qu’elles 

ont des bonnes pratiques à partager  

Court terme 

(juin 2019 au 

plus tard) 

Hautement 

prioritaire 

Communes 
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Recommandations Délais/Date de 
mise en œuvre 

Priorité Destiné à 

5. Considérer l’option de maintenir l’appui technique et assurer le 

plaidoyer auprès des autorités compétentes du Gouvernement du 

Bénin (MEMP et MPD, MEF) pour la durabilité des centres PCA 

dans la lignée des axes stratégiques du PSE Post 2015. 

Justification : La demande est très forte pour un prolongement de 

l’appui de l’UNICEF  

Court terme (à 

partir de 

janvier 2019) 

Hautement 

prioritaire 

UNICEF 

Recommandations opérationnelles 

6. Elaborer une fiche d’inspection et/ou de visite de classe adaptée 

aux PCA et intégrer au PTA des Régions Pédagogiques une 

rubrique des activités des centres PCA  

Justification : Au regard des insuffisances constatées dans le suivi 

par le MEMP  

Court terme 

(mars 2019 au 

plus tard) 

Hautement 

prioritaire 

MEMP (structures 

centrales et 

déconcentrées) 

7. Intégrer dans les curricula du PCA un module sur 

l’entreprenariat 

Justification : Presque tous les apprenants veulent utiliser les 

connaissances acquises au PCA pour apprendre un métier ou pour 

promouvoir leurs activités (auto-emploi). 

Court terme 

(octobre 2019) 

Moyennem

ent 

prioritaire 

MEMP (structures 

centrales et 

déconcentrées) 

8. Faire le point et solder les arriérés de salaires des 

animateurs/trices 

Justification : Au regard de l’impact négatif du problème des 

salaires sur le fonctionnement des centres 

Moyen terme 

(octobre 2019 

au plus tard) 

Hautement 

prioritaire 

MEMP 

Communes 

 


